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SOUS LE SIGNE DE L’AMITIE ET DE L’EFFICACITE

Les Militants du Pas-de-Calais ont tenu leur XVII' Congrès
Continuer !

Pour affirmer devant les mineurs de chez nous que le Congrès 
filas 3 et 4 Juillet fut un GRAND Congrès, c’est au témoignage de 
ceux qui l'ont védu, à vous les délégués des sections syndicales qute 
nous en appelons.

Et vous êtes deux cent cinquante 1 »
Ce fut un GRAND Congrès, par l'ampleur du travail assuré par 

les rapporteurs des différentes commissions, et le concours assuré 
jusque nos camarades militants de base de nos sections syndicales,..

Ce tut un GRAND Congrès, par l'ampleur des discussions tou
jours animées, chaudes parfois, janiais partisanes et. qui tradui
saient parfaitement les sentiments, npn seulement de nos adhé
rents, mais aussi et surtout ceux de la triasse de vos camarades de 
travail,,. Et vous l'avez fait avec cœur, avec générosité.

Ce fut un GRAND Congrès, par l’UNITE profonde constamment 
ressentie.

Ah, certes, pas de conformisme imposé pourtant, oela ne convient 
ni à des hommes, ni à des organisations LIBRES,..

Il fut GRAND aussi, par VAMITIE toujours RAYONNANTE qiti 
s'extériorise naturellement lorsque des militants, servant la même 
CAUSE et animés d ’un même IDEAL se retrouvent pour mettre 
en commun les résultats, leurs expériences, dresser le bilan de 
leurs activités, arrêter ensemble un programme d'action qui leur 
permette de REPARTIR DE NOUVEAU en toute quiétude vers 
de nouvelles conquêtes. *

Il fut GRAND pour toute la corporation minière, pour le syndi
calisme,..

Ah, si tous ceux qui parlent de LIBERTE DE PENSEE, D'EX
PRESSION, si tous ceux qui parlent d’UNITE, si tous ceux qui 
parlent de DEMOCRATIE, si tous ceux qui parlent d’ACTION el 
d’EDUCATION OUVRIERE avaient vécu ces deux jours, U g 
aurait certainement QUELQUE CHOSE DE CHANGE et pas mal 
d'entre eux auraient pu comme on dit «en prendre de la graine*,..

Il est vrai que nous pouvons répéter les mêmes choses, chaque 
année, au soir et au lendemain de notre Congrès annuel.

Mais, il y a 25 ans, au moment où. la C.F.T.C. posait ses premiers 
jalons dans nos mines avec le concours de quelques précurseurs, 
c'est up chapitre nouveau de l'histoire ouvrière qui s'ouvrait, c’est 
un nouvel esprit qui, peu à peu.. malgré les difficultés dépassant 
parfois les limites de l'imagination, finirait par s’imposer,..

Et c'est parce que nous sommes toujours. aniiriés par la même 
FOI, toujours axés sur la même DOCTRINE, toujours fidèles, 
en tous points, à. l'çsprit du Syndicalisme Chrétien qui répond plei
nement aux aspirations du monde du travail DONT; NOUS SOM
MES, que nos organisations sont restées à .l’abri des. srtcpussés qui 
vont jusqu'il l'écartélement, la division, la dispersion d'autres orga
nisations qui, pour un temps, apparaissent comme d’invulnérables 
colosses,..

Après VINGT-CINQ ANNEES d’existence et d’action l’analyse 
est positive :

NOUS AVIONS RAISON i 1
Et comme il ne peut être question du moindre temps d'arrêt, que 

pour nous aussi il s’agit d’un perpétuel 
RECOMMENCEMENT,.. B S

Le DROIT, le DEVOIR nous imposent leur H
loi d'une inexorable rigueur : _P_

Nous n’avons qu’à CONl'INUER ! !.-

Les militants du Syndicat Libre des Mineurs ont vécu, les 3 et 4 Juillet, le 17ème Congrès de notre 
organisation régionale du bassin minier du Nord-Pas-de-Calais

Il fut en tous points un excellent Congrès.
Excellent dans l'efficacité du travail qui fût accompli..,
Excellent par la toujours grande amitié qui donne à nos assises annuelles une atmosphère que Ton 

retrouve difficilement dans d'autres assemblées de ce genre,..
250 délégués y assistèrent et aucun d'entre eux n'a quitté la salle du Congrès avec la moindre 

impression que les débats toujours passionnants et animés avaient été plus ou moins influencés, plus ou 
moins «orientés», plus ou moins emportés à « l'esbrouffe». .

11 n'est que de se rappeler avec quelle placidité Louis DELABY continuait d'accorder ta parole aux 
camarades désirant intervenir dans la discussion des motions finales, alors que l'horaire prévu était lar
gement dépassé, à tel enseigne que Louis BEUGNIEZ prononça son discours de clôture avec plus d'une 
heure de retard,..

Pourtant, la discipline dans la discussion, ne subit à aucun moment la moindre atteinte et là 
encore nos camarades démontrèrent qu'ils savaient user avec bonheur de l’entière liberté dont ils 
disposent dans nos assemblées »

Oui, vraiment, ce Congrès de 1948 fût un beau Congrès. Congrès digne des précédents digne des 
militants du bassin minier du Nord et du Pas-de-Calais et de la C.F. T.C.

Congrès digne de la classe ouvrière à laquelle ses représentants se sont donnés corps et âme,..
Congrès digne d'une organisation LIBRE et INDEPENDANTE,..
«LE 17ème CONGRES DU SYNDICAl LIBRE DES MINEURS A VECU,.. AU TRAVAIL», telles sont 

les dernières paroles et l'ultime consigne que Louis DELA BV prononçait à la clôture,..
Avec de tels militants, la C.F.T.C. est assurée de faire du BON TRAVAIL dans ce bassin minier 

où il y a 25 ans, elle plantait ses premiers jalons. L’ECHO des MINES

A  près la catastrophe de Sallaumines

La solidarité ouvrière n’est pas un vain mot
Au lendemain de la commémorât.on de l e  ?- 

froyable tragédie des Mines de Courrières. l’é
motion étreignit les coeurs à  l'annonce d’une nou
velle catastrophe, là-même oà la sinistre fau
cheuse ravit d’un seul coup, à 1 affection de3 
leurs, ü  y a quelque 40 ans, 1.203 membres de 
notre laborieuse population minière.

Après avoir rendu aux victimes du de.oir 
quotidien, en d’émouvantes funérailles, l’homn a e 
dù à leur sacrifice, tous les travailleurs de not c 
bassin voulurent, dans un élan de générosité cir- 
constanticlle, manifester à ceux qui pleuraient 
soit un père, soit un fils ou une fille, la pa^t 
qu’ils prenaient & leur douleur en leur a?: or ant 
l’aide matérielle qui les préservera mo .:eria:é- 
ment du besoin.

Des souscriptions furent organisées et chacun 
pot, selon ses moyens, contribuer à celle-ci. C est 
aifùi que les agents de maîtrise, techniciens et 
employés du groupe de Béthune-Noeux co’lectè- 
r*nl. par l’entremise de leurs délégués du pe son
nai, une somme de 142.300 francs.

Un comité dé:ida de répartir cette somme 
entre tous les ac.identés : tués et blessés gra
ves, suivant la situation de famille et la gravité 
(Us ça*.

Une délégation de quatre représentants du 
personnel .dont faisaient partie no3 camarades 
Jean LECLERCQ et Victor VANLEREXBE *• 
GHE,.- se rendit à Sallaumines le vendredi 25 
juin où, pilotée par notre ami Alfred CREPEL 
du groupe de Courrières, elle assura directement 
la remise de chaque part.

Chaque' famille reçut donc la part qui lui re- 
venait et nous pouvons dire, malgré le pénible 
souvenir que leur visite • faisait renaître, combien 
ce devoir fut consolant pour la  délégation, 
surtout lorsqu'elle apprit, de la bouche même des 
intéressés, que. contrairement aux bruits fa la’* 
sistes qui couraient dans le pays, deux mois et 
demi après ce grand malheur, la plupart d’eutre 
eux recevaient, pour la première fois, un se ou s.

Où sont donc les millions annoncés par la 
radio et la presse, ainsi que les sommes prove
nant des quêtes effectuées à cet effet les jours 
de paie? ? ?

Quarit à nous, satisfaits du devoir aceonp’i, 
nous pouvons, au nom des familles réconfor ées 
par ce geste, remercier à nouveau tous ceux c.ai 
participèrent à cette oeuvre de solidarité ouvriè e

Victor VANLERENBERGHE

Ce que fût 
le Coqgrès

Réunion des Commissions
Déjà le samedi. 120 délégués se réunissaient 

dans les différentes commissions chargées d’exa
miner les rapports : SALAIRES ET PRIX. 
SECURITE SOCIALE. LES NATIONAL SA- 
TIONS. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MA
LADIES PROFESSIONNELLES. ORGANISA
TION DES JEUNES, que le Bureau Central 
avait décidé d'inscrire & l’ordre du jour du 
Congrès.

Cinq heures durant, les commissions e::a. i- 
nent ces questions et arrêtent les motions qui 
seront présentées à l’assemblée pleinière.

Salaires et Prix
A cette commission, c’est Louis DELABY 

qui rapporte et dirige la discussion.- Inutile de 
dire que les débats furent particulière ment ardus 
et les délégués surent traduire parfaitement les 
soucis de la masse de leurs camarades de travail 
qui placent la solution de cotte obsédante ques
tion bien au-dessus de toute autre préoccupation.

Caractère particulier à ces discussions, c’e^t 
qu’ici le militant syndicaliste se fait l'interprète 
de l’épouse, de la mère de famille ouvrière las'e 
de voir augmenter sans cesse lp volume de3 sa
laires sans être plus à l’aise, pour autant, à join
dre «k' les deux bouts», lasse aussi d’attendre cu’- 
une action assez énergique mette fin aux agisse
ments de ceux qui exploitent la misère des hùm- 
b'es.

Ici, ce sont les chiffres qui parlent.. .Ils 
ont leur tragique éloquence. Les compa aisons 
abondent et c’est de cette question cruciale que le 
jdimanche. le Congrès disent ra encore ave; une 
ardeur renouvelée.

Les Nationalisations
A cette commission, c’est Ju’es CATOIRS 

qui dirige les dibat3.
Là encore, la discussion ne manque pas de 

vigueur. Les camarades sont venus pour dire ce 
qu’ils pensent; ils «vident leur sac» et ne crai
gnent d’entendre dire la vérité, pas plus qu’ils 
n'hésitent a faire état de celle qu’ils vivent 
chaque jour.. .

C'est le concret qui les intéresse : ce qui 
va, ce qui ne va pas. ce qui devrait aller mieux.

Et pour mieux connaître le rôle qu’ils ont à 
jouer, pour être à même de faire face & leurs 
responsabilités, nos camarades décident la cons
titution d’une Commission des Nationalisations 
comprenant des représentants de chaque groupe 
d’exploitation et de conférences d'information & 
l'usage de nos camarades de la  base.

Sécurité Sociale
A cette commission. les débats sont d'appa

rence , plus austère. ..
Sous la direction de Félix PIERRAIN, Ad

ministrateur de la Caisse Autonome Nationale, 
c’est tout l’appareil de Sécurité Sociale Minière 
qui est passé au crible.

C’est la situation de la famille ouvrière pri- 
j vée de son gagne-pain lorsque le soutien est f aç- 
| pé par la maladie,. . .C’est le libre choix du doc

teur qui est gravement discuté.-.. C’e3t la ques- 
| tion des colonies de vacances pour les gosses 

qui risquent de tomber sous les effets du tota I-

tarisme des uns, du paternalisme des autres... .
C’est la question des retraites de vieillesse 

des réformes préconisées par le Syndicat Libre 
des Mineurs et la Fédération Nationale.

Accidents du Travail 
et maladies professionnelles

'Avec Jean GALLET, spé.idiste auc Ac i- 
dents du Travail, c’est la situation deî muti és. 
de ceux qui ont laissé quelque me nbre sur les 
lieux de travail, c’est celle des ouvriers qui 
ont perdu la santé sjritî à la maladie contracté: 
au travail.

Tâche non moins difficile, il s’agit de faire 
RENDRE JUSTICE auc blessés, aux a nputés. 
aux « silicoses » envers qui le législateur n'a pas 
encore manifesté suffisamment d'attention.. .

Et jour ant. comm; le dira un camarale s 
CES AMPUTES DE TOUTES CATEIORIES 
ONT DONNE LE MEILLEUR D ’EUX-MÇMES 
A LA NATION. * ♦

L’organisation des Jeunes
A tous ceux qui seraient tentés de désespérer 

de 1a jeunesse, de sa volonté, nous disons que 
des jeunes ont compris les problèmes de l'orbe i- 
sa'ion professionnelle, qu’ils ont acquis le sens 
de leurs responsabilités.

Avec notre camarade- Jacques LEGRAND. 
Secrétaire de la Commission Centrale des Jeunes, 
ils ont à coeur de prendre place et de bien la 
tenir au se'n du Syndicat Libre des Minea.s.

Cette volonté se retrouvera d’ailleurs p^fai- 
tement traduite dans la motion qu’ils présente
ront au Congrès et cette motion recueillera l’as
sentiment unanime des aînés qui, de leur côté, 
ne ménageront aucun effort pour aider nos jeu es 
camarades dans toutes leurs a 'tiv’tés de cet'ie vie 
de travail qui commence pour eux.

Telle est. en résumé, l’organisation du t a- 
vail en profondeur accompli le samedi après-., idi 
par les commissions dont les délibérations onè 
pour , but de préparer le travail du Congrès c.ui 
doit, en définitive, fixer les positions de l’orga
nisation

La jourqée
du dinqaqdje

A 10 heures, plus de 203 délégués des sec
tions sont rassemblés dans la salle du manège» 
de la Centrale' lorsque Louis DELABY ouvre 
la séance.

Au burèau. ont pris place î

Joseph SAUTY, Secrétaire Général du Syn
dicat; François SZCzEPANIAX. Secrétaire de la 
Fédération Polonaise; Félix PIERRAIN. Re é 
DELATTRE. Marcel FAUQUETTE. Se r taires: 
F. LAGANDRE et CLARET. du Syndicat des 
Ingénieurs C.F.T.C.; Lucien DENIZE. re régen
tant les Syndicats du Douaisis; Marcel BcC.C, 
Secrétaire de l’Union Locale de Béthune eè Jules 
CATOIRE. Secrétaire-Délégué de la Fédération.

Le rapport moral
Après la « Marche des Travailleurs Chré 

tiens » chantée par les délégués. Joseph SAUTY

présente le rapport Moral qui relate les ac ivit.’s 
de l’année écoulée.

Il rappelle tout d'abord que le Congrès pré
cédent se tenait à la veille de l'importante con
sultation ouvrière des élections aux Caisses de 
Sécurité Sociale Minière.

Le Congrès de 1947 donnait, comme mot d’or
dre aux militants, de rasseinblèr sur nos listes 
le chiffre de 23.030 suffrages; c’est à l’effort in
conditionné de tous les militants qu'il nous fut 
donné d’enregistrer un* chiffre total de près de 
22.009 voix et 23 élus. C'est sous ces auspices 
favorables que l’année syndicale qui s’ouvrait 
devait connaître, par la suite, une magnifique ac
tivité dans tous les domaines.

C'est ensuite l’examen des conditions dans 
lesquelles fut élaboré le nouveau protocole ou
vrier et les résultats obtenus qui sont exposés. 
Joseph SAUTY rappelle la grève de Novembre 
Décembre dont il souligne l’origine et l’ivolu ion 
et, de ce fait, il insiste sur les positions défen
dues par la C.F.T.C.

Conséquence de la grève, c’est la s ission 
qui est effective quelques semaines plus tard, cré
ant une situation nouvelle par l’apparition d’une 
troisième organisation et. rappelant combien les 
militants et adhérents de la C.F.T.C. avaient rai
son de se battre pour la liberté syndicale, affir
mant, une fois de plus, que le pluralisme syndical 
n’est nullement contraire aux intérêts des travail
leurs. Joseph SAUTY affirme également que le 
Syndicat Libre des Mineurs sera toujours prêt à 
réaliser les ententes nécessaires chaque 'fois qu’il 
rencontrera chez les autres organisations, la vo
lonté d'une collaboration franche et loyale dans 
le domaine d ’une action pro"ess onneîle commune 
en dehors de toutes considérations politiques.

Et c’est en .uite la brûlante question des 
«SALAIRES-PRIX» qu’il évoque, constalant avec 
la C.F.T.C., que dans la course engagée, les « sa
laires sont constamment perdants.» et que, malgré 
toutes les difficultés, nous devons maintenir notre 
volonté d’agir sur les prix, seul moyen d’obtenir 
le relèvement du pouvoir d’achat" des sala’r s. 
« LA 'TACHE EST A R D U E -dit i l -  NOUS 
N’AVONS PAS ADOTPE LA SOLUTION DE 
PARESSE. MAIS NOUS N’AVONS PAS A 
FLATTER LA CLASSE OUVRIERE. NOTRE 
TACHE EST DE LA BIEN SERVIR».

Ce sont ensuite les nombreuses activités qui 
sont examinées; elles sont relatives à la natio
nalisation et à la représentation au Conseil d’Ad- 
ministration du Bassin, aux activités générale?, 
aux retraites minières, au statut des Co mités 
d’Entreprise des entreprises nationalisées, à la 
reconstruction de la Centrale de Lens» à la for
mation des militants et au journal « L ’ECHO 
DES MINES».

La discussion du Rapport Moral est animée 
par les interventions des camarades s Paul CA
RON. de Noeux; Jules LOUART, des Cheminots 
de Liévin; Armand DUFOUR, de Billy-Montigny,* 
Eugène DUBOIS, des Cheminot^ de Lens; Augus
te GODET, de la Fédération de Maries, etc., e'c.

Après réponse de Joseph SAUTY. le Congrès 
approuvait le R p ort Moral à l’unan’mité moins 
deux voix.

Salaires et Prix
Aussitôt après, c’est à Louis DEÉ.ABY que 

revenait la tâche ingrate de reprendre, devant le 
Cqngrès, la discussion « SALAIRES-PRIX».

Il le fit avec une clarté et une franchise cui 
firent une profonde impression. Louis DELABY 
sirna exactement le problème, rappela les posi
tions courageuses de la C.F.T.C.. trop long e nf.s 
à se battre seule pour obtenir une action sur les 
prix, et rendit un hommage éclatant à Maurice

mawiH w *&***

BOULAD3UX, Secrétaire G-aérai «ia a C.F.Tn 
C. qui anime la campagne ouve.te dans tout le' 
pays.

André LARDIER. de la Fédération de Duo- 
court. Benoit JASINSKI, de la section polonaise 
de Sallaumines. Léon WAUQUIER, de la Fédé
ration de Lens, Ildephonse DESCAMPS, de la 
Fédération de Dourges. Otello VIGNI. de la sec
tion de Grenay interviennent avec vigueur pour 
réclamer une action décisive et dénoncer la ca
rence des Pouvoirs Publics et la complaisant 
de la police qui frisé parfois la compli ité ... ,

Avec Léon DENYS et d’autres délégués de 
la Commission des Jeunes, c’est la voix des jeu
nes travailleurs et des jeunes foyers qui ss fait 
entendre et traduit leur inquiétude.

La Messe
et le repas du Congrès

Après l'exposé de Louis DELABY, les con 
gressistes assistèrent à la messe célébrée à l’é- 
g’ise St-Léger par Monsieur l’abbé DAMBRUNE. 
Aumônier du Travail du secteur d’Hénin-Liéiard 
qui prononça également l'allocution de circons
tance. Après avoir rappelé que l ’office était célé
bré à la mémoire des travailleurs victimes dtf 
travail; il magnifia la «'Libération de la Per
sonne Humain^» à laquelle nous devons travail
ler de toutes nos forces.

Et ce fut ensuite le repas du Congrès dont 
il est impossible de traduire l’ambiance de fra
ternité réelle, celle que les militants sont heu
reux de retrouver chaque année.

A 1 issue du repas, des toasts furent portés 
par Joseph SAUTY, Lucien DENIZE, au nom 
des Employés: CLARET. au nom de3 Ingénieurs! 
Félix PIERRAIN. au nom de la Fédération Na
tionale. Marcel BECK, au nom des Interprofes
sionnels et Jules CATOIRE qui évoqua, par 
quelques faits caractéristiques, les 25 années d’ac
tivité du Syndicat Libre des Mineurs.

La séance de l'après-midi
A là reprise de la séance, Félix PIERRAIN 

rapporta sur la Sécurité Sociale Minière, bros
sant le tableau de l'activité de nos élus dms 
les différents organismes; rappelant notre action 
en faveur de la liberté de choix de la colonie 
de vacances et donnant de nombreux détails 
quant à la situation financière des caisses.

Félix PIERRAIN exposa également l'action 
de la Fédération Nationale en ce qui concerne 
les aménagements & apporter au régime des re
traites. insistant plus particulièrement sur l'octroi 
de l'allocation spéciale aux travailleurs de le  
surface.

Ce furent ensuite notre jeune camarade 
Jacques LEGRAND qui fit un exposé de {‘acti
vité de la Commission des Jeunes et présente 
leur motion. . ..

François SCZEPANIAK. Secrétaire de la Fé
dération Polonaise, qui présenta et défendit le 
motion élaborée par le Congrès du 20 juin,.. «

Jean GALLET exposa le rapport de la Com
mission des « Aftcidents du Travail et Maladies 
Professionnelles ».

Enfin, ce fut Jules CATOIRE qui, pratique 
comme à l’habitude, exposa le problème de3 na
tionalisations, les positions et l’actton de l’or
ganisation. complétant son exposé par des propo
sitions concrètes en vue de contribuer effic*:e- 
ment à la formation des militants et des adhé
rents. appelés, les uns et les autres, à engager 
leurs responsabilités pour la réussite de l'expé-

LE DISCOURS 
DE L ou is BEUGNIEZ

Se retrouvant au milieu de ses anciens cama- 
rades de combat, l’ancien employé de Dourgea. 
devenu Président de la Commission du Travail 
de l’Assemblée Nationale, se surpassa.

Apportant le salut de tous les membres do 
la Commission qu’iL préside et qui comprend des 
membres de tous les partis, il rappela la légis
lation élaborée depuis trois ans pour l’améliora
tion du sort des mineurs et celui de leur farille.

Il insista plus particulièrement sur le droit 
des mineurs et de leur famille à une vie plei
nement LIBRE qui ne sera acquise que si les 
mil tants ont pleinement le courage de s'affirme-, 
de jouer leur rôle sur les plans : familial, 
social, civique, professionnel... .

Noua avons à montrer l’exemple de profes
sionnels « à cran », qui doivent être capables d’en- 
tranîer la classe ouvrière jusqu’au bout de too es 
ses tâches et pour nous, mineurs, nous travail
lerons à reconstruire la vraie France dans noa 
mines; une France où l’on s’aime, ou l’on tra
vaille dans la  joie et dans la Paix.

• Le Congrès salue la péroraison de Louis 
BEUGNIEZ d'une vibrante ovation...

La Marseillaise et l’hymne national ToUrais 
sont charités par les délégués.. . .

Le I7ème Congrès du Syndicat Libre des Mi
neurs est clos. Ce fut un beau Congrès, un de 
ceux qui permettent de bien augurer de l’avenir*



UNE ACTION CONSTRUCTIVE Le 17* Congés
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Résolution générale
définit les positions du Syndicat Libre des Mineurs

RESOLUTIONS ADOPTEES
n;:! 1 > |

Le 17ème Congrus du Syndicat 
Libre des Mineurs réuni les 3 et 4 
Juillet 1948 à Lens.

Après avoir entendu les exposés 
d'activité de l'organisation et die» 
différents problèmes intéressant la 
corporation minière,

CONSIDERANT la situation de 
l’organisation dtes travailleurs et du 
syndicalisme dans son ensemble,
CONSIDERANT tes conditions de 
vie générale des travailleurs et des 
mineurs en particulier, p

CONSIDERANT’ la situation éco
nomique et d’une manière générale 
les problèmes propres aux houil
lères nationalisées,

CONSIDERANT les légitimes re= 
vendicatïons de la corporation mi
nière en de qui concerne le droit 
des travailleurs dies mines à jouir 
d'un progrès social sans cesse ac
cru qui leur assure des conditions 
de vie normales auxquelles la 
classe ouvrière à droit de préten-’ 
dre,

LE CONGRES
Prend acte de la situation nouvelle 
créée par la scission intervenue à 
la C.G.T. et de la constitution 
d’une nouvelle organisation syn
dicale.
Il constate dans ce fait, une confir
mation éclatante des justes posi-’ 
lions défendues par la C.F.T.C. et 
le Syndicat Libre des Mineurs eai 
ce qui concerne la LIBERTE SYN- 
CALE.
Fidèle à la doctrine de la C.F.T.C. 
îe Congrès déclare que le Syndicat 
Libre des Mineurs continuera de 
défendre avec énergie :

Le plein exercice du droit syn
dicat pour cihaque travailleur.

La juste représentation à tour 
les échelons de cihaque organisa-* 
.lion représentative par la repré
sentation proportionnelle dans tOUg 
les organismes.
Que pour la défense des intérêts 
professionnels, le Syndicat Libre 
des Mineurs sera toujours prêt à 
conclure les accords intersyndi
caux Chaque fois qu'il sera néces
saire et tant que ceux-ci seront 
strictement limités à l'action pro  
fessionnelle.

C'est dans oet esprit que le 
Congrès approuve le Cartel Inter
syndical entre la C.F.T.C. et la 
Ç.G.T'.-R.O. en vue de coordonner 
Faction nécessaire à l'obtention 
d’une baisse sensible du coût de 
la vie.

Certain d'exprimer l’opinion de 
Fimmense majorité des travail
leurs de la mine;

Le Congrès affirme une lois de 
plus que la baisse du coût de la 
vie constitue le seul moyen de ren
dre aux salaires le pouvoir d’achat 
qu’ils ont perdu.

Le Congrès attire de ce fait 
Fattention du Gouvernement et des 
Pouvoirs Publics sur fea graves 
responsabilités qulls encourent,au 
cas où l'incohérence dans les mé
thodes d'action, la faiblesse dans 
l’obligation au respect de la loi 
et des réglementations permettaient 
aux producteurs qui pratiquent la 
rétention de leurs produits ou aux 
spéculateurs de pouruivre leurs ac
tivités qui sont, pour une part 
Importante, à l’origine des diffi
cultés dont souffrent les classes 
laborieuses.

Le Congrès considère en outre 
que l’inquiétude présente pèse 
lourdement sur les possibilités d'a
méliorer la production par un re
lèvement du rendement individuel, 
les agitateurs de tous ordres y 
pouvant motifs à exploiter les sen
timents les plus généreux de l'en
semble des travailleurs de la cor
poration minière.

Toutelois, le Congrès adjure les 
travailleurs du bassin à ne pas se 
laisser entraîner dans une agitation, 
continuelle qui lie peut que com
promettre leurs j aspirations et re
vendications les plus légi limes et 
compromettre en même temps la 
réussite de la nationalisation, ré
forme aujourd'hui attaquée par des 
adversaires résolus, qu'ils soient 
déclarés ou non.

Fidèle aux principes qu'il a tou
jours défendus, le Syndicat Libre 
des Mineurs s’élèvera avec force,
Contre tout ce qui tendrait à ré
duire les prérogatives des organi- 
talions représentant le personnels
Contre tout os qui acheminerait 
Je* entreprises nationalisées vers 
la mainmise de l'Etat ou de per
sonnalités dont l'action aurait pour 
but d’orienter la nationalisation 
vers des fins incompatibles avec 
tes intérêts généraux du pays et 
de la profession toute entière,

C'est dans cet esprit que le 
Congrès appelle l'ensemble du per
sonnel das houillères à l'effort 
«Onscient et raisonnable de chacun à une loyale et confiante collabo
ration de tous ceux qui veulent, 
en assurant la réussite de l'expé
rience en cours, travailler à la 
prospérité du pays et Contribuer gu 
maximum de progrès social en 
laveur de la grande corporation 
«es mineurs.

Convaincu que ces -conditions 
étant remplies le personnel des 
houillères a droit de prétendre à 
la réalisation dies légitimes reven
dications arrêtées par le Syndicat 
Libre des Mineurs et la Fédération 
Nationale et comprenant notam
ment:
La révision du Statut du mineur, 
conformément au projet de la 
Fédération Nationale et en premier 
lieu le relèvement des majorations 
d'ancienneté. -
L’aménagement de la fiscalité qui 
frappe arbitrairement les salariés.

Le Congrès fait confiance aux 
organisations régionales et natio
nales en vue de travailler efficace
ment à ces fins.

Ainsi faisant, il entend contri
buer utilement à l’instauration de 
la Justice Sociale, condition essen
tielle à l'avénelhent de la paix so
cialê .

contre ceux qui spéculent sur la 
situation anormale dans laquelle 
se trouve le pays.

Enfin, pour marquer sa volonté 
d'obtenir coûte que coûte que le 
coût de la vie soit ramené à un 
degré qui permette aux familles 
ouvrières de vivre décemment, le 
Congrès décide d'intensifier Faction 
au sein du cartel C.F.T.C. - C.G.T. 
F.O. et de lui proposer toutes les 
mesures utiles à la réalisation de 
ses objectifs.

Sécurité Sociale

Salaires et Prix
--- O----

Le Congrès du Syndicat Libre 
des Mineurs réuni à Lens les 3 et 
4 Juillet 1948 s'est penché longue
ment sur la situation tragique des 
familles ouvrières, résultant dies 
hausses successives et inconsidérées 
des prix qui ont suivi chaque aug
mentation générale des salaires.

Le Congrès constate que si de-

Euis Février la hausse du coût de 
i vie a été à peu prèys stoppée, 

l'augmentation formidable des prix 
dans certains secteurs rendus à la 
liberté comme le vin et le cuir 
vient détruire tous les espoirs que 
la classe ouvrière mettait en la 
baisse effective des prix et T amé
lioration rapide du standard de vie 
des familles.

Considérant cependant qu'une 
nouvelle augmentation générale 
des salaires, si elle n'était pas 
assortie d'un rigoureux blocage des 
prix, serait, une fois de plus illu
soire et mettrait la classe ouvrière 
dans une situation plus critique 
encore, le Congrès affirme que 
dans les circonstances présentes, la 
baisse des prix demeure le seul 
moyen vraiment efficace de reva
lorisation du pouvoir d'achat des 
salaires.

Le Congrès est convaincu que si 
le gouvernement veut prendre tous 
les moyens à sa dipsosition contre 
les gangsters et trafiquants de fous 
poils, la baisse est possible...

Le Congrès adresse ses félici
tations les plus vives et ses encou
ragements à la C F/I.C . et notam
ment à son secrétaire général Mau* 
riee BOULADOUX, dont faction 
énergique et incessante a réussi à 
bloquer la montée en flèche dies 
prix et à obtenir des premières 
mesures en faveur die la baisses

Mais il considère que ces me
sures trop fragmentaires sont in
suffisantes et que le gouvernement 
doit intensifier son action sur les 
prix.

Pour accentuer J*e mouvement de 
baisse, le Congrès réclame, en- 
tr'au très mesures que le gouver
nement sévisse avec toutes les ri
gueurs de la loi contre les provo
cateurs à la hausse. 11 s'élève éner
giquement contre la carence des 
Pouvoirs Publics et notamment du 
Contrôle Economique.

Le Congrès demande la révision 
des marges bénéficiaires, la sup
pression des intermédiaires inutiles, 
la révision des prix homologués à 
des totaux prohibitifs et la refonte 
du régime fiscal dont le système 
d'imposition en cascade favorise 
la hausse des prix.

Considérant que la lutte engagée 
intéresse tout particulièrement les 
consommateurs, le Congrès appelle 
les militants à faction dans les 
comités de défense des consomma
teurs. 11 adjure les consommateurs 
et les ménagères en particulier de 
ne pas se faire les complices in
conscients du marché noir et de. 
la vie chère en achetant à n'im
porte quel prix. Il leur demande! 
de discuter les prix, de n'acheter 
que le strict nécessaire afin d'ob
tenir par la grève de l'achat, la 
baisse des produits.

Le Congrès met en garde les 
consommateurs contre fillusion de 
la liberté rendue trop hâtivement 
à certains produits, l'exemple du 
vin et du cuir montre que dans 
ce domaine nous devons être très 
vigilants.

Considérant, dans le même tor
dre, que la C.C.P.M., créée uni
quement pour être au service des 
mineurs et de leurs familles, de
vrait être le véritable magasin-té
moin pour la baisse des produits, 
proteste contre l’éviction abusive 
des administrateurs die 1p. C.F.T.C., 
réclame le rétablissement du prin
cipe coop&’atif par la participation 
à  la  gestion de tous les syndicats 
et demande la  publication des bi
lans et la répartition des bénéfices 
entre tous les coopérateurs.

Le Congrès déclare aux commer
çants honnêtes que l’action engagée, 
n'est pas dirigée contre eux, mais

Le 17ème Congrès du Syndicat Libre des Mi
neurs, réuni à Lena les 3 et 4 juillet 1S43.

Après avoir entendu le rapport et la discus
sion qui l’a suivi,

CONSIDERANT que le libre choix du prati
cien reste la base essentielle de la qualité des 
soins pour l’affilié, confirme ses décisions an- 
térrieures en faveur du libre choix.

Il regrette que les dispositions de l’article 
88 du décret du 27-11-46 prévoyant le libre choix 
du praticien dans le cadre limité à l'agréa:»:.t 
des Caisses de Secours ne soit pas encore en 
vigueur.

Il s’élève contre le recrutement du personnel 
de ces organismes, qui s’effectue trop souvent 
sans garantie professionnelle suffisante, risquant 
de ce fait, de mettre en péril l’administration 
de l’institution et réclame avec vigueur de9 me
sures tendant à faire cesser cet état de choses.

Le Congrès demende que les indemnités jour
nalières de maladie soient réajustées sur la base 
du salaire de la catégorie 4 du jour dès que les 
possibilités financières des Caisses le permettront 
11 rappelle à cet égard, que le but premier à 
atteindre pour la Sécurité Sociale Minière est de 
donner aux foyers des travailleurs atteints par la 
maladie, des moyens d’existence décents par l’oc
troi d’indemnités de maladie substantieles.

Pour le respect de la  justice, le Congrès ré
clame pour les parents, le droit de choisir libre
ment la colonie ou le lieu familial ou collectif 
de vacances qui leur convient, à charge pour les 
organismes de Sécurité Sociale Minière d’en sup
porter le financement au prorata des dépenses 
engagées sur ce chapitre et par enfant.

Il proteste contre les Houillères Nationales 
qui, dans ce même domaine, instituent un mono
pole de fait en refusant aux parents le libre 
choix de la colonie pour leurs enfant9.

Le Congrès s’élève contre le mode de finan
cement de la réparation des maladies profession
nelles et en particulier de la silicose, qui de
vraient être supportés en totalité par l’exploitant 
dans les mêmes conditions que pour les accidents 
du travail.

I l demande que soit examinée d’urgence l'af
filiation aux Caisses de Secours, des travail
leurs de la mine licenciés avant d'avoir accompli 
15 ans de services miniers.

Il signale, à cet égard, la situation toute 
particulière des travailleurs polonais venus en 
France par contrat et qui ont été licenciés pen
dant la période de crise économique et demande 
que leur situation soit examinée d’urgence.

Le Congrès réaffirme sa position on faveur 
de la  retraite proportionnelle à partir de 3 tn t 
de services miniers.

Il demande que le bénéfice de l’allocation 
spéciale soit accordé à tous lee travailleurs da 
Is mine qui justifient de 30 ans do services mi
niers avec majoration proportionnelle par année 
de fond.

Le Congrès demande la conclusion et la rati
fication d'urgence, par le parlement, de conven
tions internationales et d'accords do réciprocité 
garantissant la reconnaissance des services mi
niers acquis & l’étranger et valables pour la  re
traite.

Il réclame, en outre, le paiement de l’alloca
tion décès aux ayants-droits de l’affilié sur la 
base de la moitié de l’allocation principale pour 
le conjoint, et du quart pour les enfants à 
charge. i . -

fixé A 90.000 francs pour le réajustement des 
rentes ne correspond plus aux besoins des mutilés 
en raison de l ’augmentation du coût de la vie,

CONSIDERANT que la juridiction du Conten 
tieux de la Sécurité Sociale est une machine ad
ministrative et paperassière auprès de laquelle 
les mutilés n’arrivent pas A reconnaître leurs 
droits.

En conséquence, le CONGRES DEMANDE

1) i que tous les mutilés du travail perçoivent leur
rente en plus de leur salaire.

2) qu’il n’y ait pas de plafond des salaires pour
le calcul des rentes.

3) la réparation intégrale du préjudice subi.

4) '  que les articles atténuant la responsabilité
patronale' soient abolis par la loi.

5) que les Pouvoirs Publics étudient un proet
de majoration qui doit être basé sur un salai
re minimum légal.

6) que l’article 5 du décret 47.2201 du 17 novem
bre 1547 qui précise qu’il faut 5 ans de t; a- 
vaux dangereux soit annulé et rempla:é par le 
texte suivant :

«Sont considérés comme exposant au? ris u s 
de la silicose, tous les travaux du fond de 
la mine ».

7) que la juridiction du contentieux de la Sécur! é
Sociale soit simplifiée.

8) que le silicotique ait droit à l’indemnité jour
nalière au même titre que les accidentés du 
travail.

9) que les Pouvoirs Publics, aidés de techniciens
cherchent et mettent au point les mesures pré
ventives capables de sauvegarder la santé des 
mineurs.

10) que les travaux de bowette en particulier, ne 
soient plus payés à la tâche.

11) qu’un système d’arrosage des poussières neu
tralise celles-ci, sans pour autant créer une 
humidité qui soit préjudiciable à la santé 
des ouvriers.

Tenant compte des expériences et de la cons
tatation de la situation dans laquelle se trouvent 
les familles des victimes d’accidents mortels,

LE CONGRES APPROUVE l’action de la 
Commission Exécutive en vue d’obtenir la créa ion 
d’un organisme central de secours aux familles 
des victimes de ces accidents.

Hostile & toute démagogie et désirant avant 
tout réaliser oette création dans le plus bref dé
lai, le Congrès accepte le principe du financement 
de oet organisme par :

1) ' les subventions des Houillères du Bassin.

2) une contribution ouvrière.

Nationalisations
Le 17ème Congrès des Mineurs.

CONSCIENT qu’avec la Nationalisation, nous 
sommes au début d’une grande oeuvre qui doit 
transformer le bassin minier et nos conditions 
générales de vie, tant matérielle que morale,

DECIDE d’intensifier l’information de la masse 
des syndiqués et la formation économique et so- 
oialo des cadres syndicaux par des réunions spé
ciales d’information.

De défendre les nationalisations contre l’em
prise de l’Etat, d'un parti politique ou de le 
« Technocratie ».

De ne laisser porter atteinte en aucune ma
nière, aux prérogatives des organisations syndi
cales en ce qui concerne la représentation da 
personnel dans les Conseils ^Administration 
et A celles des Conseils d’Administration eux- 
mêmes.

FA IT  CONFIANCE A ses représentants dans les 
divers Conseils d’Administration pour mener A 
bien cette action.

Organisation
des Jeunes

Accidents dn travail 
et Maladies 

professionnelles
Le 17ème Congrès du Syndicat Libre des 

Mineurs, réuni A Lena les 3 et 4 juillet 1948, 
après avoir entendu le rapport et la discussion:

CONSIDERANT que les victimes d’accidenté 
du travail sont frappés doublement par le fait de 
leur mutilation et de la réduction de leur sa
laire lorsqu.ils perçoivent une rente,

CONSIDERANT que la législation nouvelle 
des Accidents du Travail, fixant un plafond pour 
le salaire entrant dans le oalcul de le reàte, co i- 
titue un recul par rapport à la loi du 9-4-1898,

CONSIDERANT que si la loi do 30 octobres 
1946 est plus favorable pour les mutilés atteints 
d’une incapacité de travail permanente égale Afl 
supérieure A 50 pour cent, il demeor.e que pour 
les rentes inférieures, les intéressés subissent 
toujours un préjudice de moitié.

CONSIDERANT que l’ordonnancé du 2-8-41 
admettant la  silicose comme maladie profession
nelle. est nettement insuffisante ft que le légis
lateur se doit do réparer leo erreurs gommiseg 
dans ce texte,

CONSIDERANT qu’en matière de silicose* 
des mesures énergiques de prévention s’ImpOle&t
d'extrême urgence si l’on veut sauver nos mineurs

CONSIDERANT que le plafonJ des silai.es

' Après avoir entendu un exposé détaillé des 
activités des jeunes militants syndicalistes et 
discuté des problèmes professionnels des jeunes,

APPROUVE la création, sur le plan Bassin, 
d’une Commission dite : «(Commission Centrale 
’̂ es jeunes'» et la mandate pour oeuvrer, dans le 
cadre de nos organisations minière*. A la  Libé
ration des jeunes travailleurs par des méthodes 
d’action et de formation adaptée* A la mentalité 
propre du jeune.

1 PRENANT CONSCIENCE de U nécessité 
d’une représentation équitable des jeunes A tous 
les échelons du mouvement syndical, 1

1 ADOPTE les propositions. suivantes f 
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; peux jeune® y T pour les jeunes de la aur-
{ fécé et 1 pour les jeunes du fond, provlsoi-

?>ment mandatés par la Commission Centrale. 
Üfi suppléant pour chaque ),
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l Deux jeunjeo y 1 pou* le joui* et 1 pour le 
! fond, provisoirement mandatés par la Com- 
1 fission Centrale qui sera chargée de oommO- 
1 niquer leur nom. par lettre, au secrétaire de 
| Fédération,

« 'B U R E A U  DE SECTION * 1 ! t >

' Dans les sections où une commission de jèu- 
I nos n’a pas encore été créée, le Bureau de 
| la  section s’engage A rechercher un jeune mî- 
< litnnt qui fera spécialement chargé, au sein 
! de lp section, de l'organisation des jeunes 
| Pt ma tenu, S ce être, de participer aux 

j j réunions de traréau.
! I L e  secrétaire 'de «action communiquera les 
toom et adresse à la Commission Centrale.

Là où les commissions e 'istsnt. les jeu eô

eux-mêmes éliront leur représentant au bureau de 
la section.

4) DELEGUES DES JEUNES :

Afin de permettre aux jeunes militants d’as
sumer leurs responsabilités et de défendre effica
cement leurs jeunes camarades en toutes circons
tances. il leur sera remis une carte de déléiué 
des jeunes.

MOTION

La Commission Centrale des Jetnes, réu e 
A Lens à l’occasion du 17ème Congrès eu Synd- 
cat Libre des Mineurs,

S’ENGAGE A lutter efficacement au se‘n de 
la Fédération Régionale des Mineurs pour lTamé- 
lioration des conditions de vie des jeunes.

REMERCIE la Commission Exécutive et le 
Bureau Central du Syndicat Libre des Mineurs 
de l’intérêt qu’ils portent aux problèmes de la 
jeunesse ouvrière.

ADRESSE aux militants syndicalistes du Ba sir» 
du Nord et du Pas-de-Calais, l’homnage de sa 
profonde, admiration pour leur position courageuse 
en maintes circonstances, et en particulier sur 
le problème des salaires et des prix.

LES ASSURE de son concours et de sa par

ticipation ' cf.ective aux campagnes et a tivités du 
Syndicat Libre des Mineurs pour une baisse ef
fective du coût de la vie.

AFFIRME sa volonté de travailler en équi. e 
avec les militants adu tes. et ce, à tous les éche
lons dn mouvement syndical.

INSISTE sur la nécessité, poir les jeu es 
travailleurs, de s’organiser en vue d’ine act'on 
professionnelle susceptible de contribuer e f f a 
cement à la défense de leurs intérêts.

DEMANDE au? jeunes traa.illeurs no» orga
nisés. de rejoindre la C.F.T.C. où ils sont as u- 
rés de trom er les militants syndnlistes aut en* 
tiques capables de les défendre en toutes circons
tances.

Bourses des mines
— a —

Le 17ème Congrès du Syndicat Libre des Mi
neurs PROTESTÉ contre l’esprit de sectaris ; e 
qui préside à l’application du Statut du ÎV-i.ieur 
en ce qui concerne les bourses d ïî  mi tes.

Il RECLAME la révision rapide du régle.ne t 
d attribution dans le respect de l’article i>i du 
Sla ut. afin que les enfants des agents du per
sonnel des Mines fréquentant des établisse en s 
secondaires privés qui préparent les dip’A res 
permettant eux élèves d’accéder au? Ecoles d’Sn- 
seignement Supérieur reprises à l’article 8 du 
Titre IV du dit statut, que ces enfants puissent 
bénéficier des bourses des mines.

c o b h 4 i i n i s t
l « El alors,* es-tu sûr que quand t’auras eu 20 °/o d’augmintation 

des salair’s que la class' ouvrièr’ s’ra plus rich’ si V c.oût d’ la vie 
i ar’mont' ed’ 30 o/„ . , .  ? » qui dit Baptich’ qui état in pleinn' dis
cussion avec ein militant cégêtist' - communist’.

* Y faudra bin qu'el' gouvernement comprenn' qu’g drot sta
biliser les prix » qui répond l' camarad’.

1 Té m' fais rir’, * qui répond Baptich’. « Pis que t’eslim’ qu’in 
n’ peut point fair' la baiss’, té cros que quand f  auras r'lever les 
salair’s que té bloqu’ras Tes prix ? »

« C’hest point à nous à fair’ baisser les prix, ch'est au gouvçr- 
| Tiement. . .  Vous vous attaquez au p’tit commerc’. . ,  Il est aussi 

'malheureux qu' les ouvriers,i,. Ch’est les premières viclim’s des 
gangsters du parti américain ». -

rAlors, t’estim’ que les p'tits commerçants n’ sont point respon- 
I sabl’s eux autr’s aussi d ’ la hauss’ ?»

« Non, qui répliqu’ el’ camarad' communiste, car y n’ peutt 
tout d’ mêm’ point vind’ meilleur marqué qu’g n'accatt’ »

« Ebin, ti, té trié l’ Copiras, alors » qui fait Baptich’i RAlors, si

s o n t  c o u r
g plaît aux grassist’ et aux trafiquants d' vind’ leurs produits aux 
détaillants à des prix astronomiqu’s, les détaillants g droit’ prind’ 
les marChandis's à n'impart' quel prix épis les r’vind’ aux consom- 

. mateurs avec leur bênéfic’, et les consommateurs g n’auront tien 
à leur dir’ ? »

f Mais, cor' einn’ fos, iel' gouvernement g n ’a qu’à fair! sin 
d’voir contr’ les trafiquants »Æ =

t D'accord camarad’, mais si V gouvernement n' tait, point sin 
d’voir, nous z’autr’s militants sgndicalist's, nous devons T tcdr’ et 
notr’ devoir, dh'est d ’assurer V pouvoir, d ’achat des salair’s*3

t Ch'est bin pour dha qu’ la C.G.T. demtmd' einn' augmentation 
d’ salair’s *i

*Mais, malheureux * qui répond Baptich’, « ed’ pus V libération, 
in n’ fait foqu’ àha, et après dhaqu' augmentation des salair’s, el’ 
polit d’ la vie g doubl% Alors, avec tin truc in infonc’ la class’' 
ouvrièr’ in ilôt peu d ’ pluss chaqu’ cop. . .  Té n’ comprinds point 

1 qu'avec, lin sgstèm’ in mên' el’ pags à la faillit’ et la class’ ouvrièr’ 
à la fanün' ?.. . Té n' comprinds point, au contrair’, que si in 
réussit à fair’ baisser T Coût d ’ la vie sans toucher aux salair’s, 
in permet à la class' ouvrièr’ d ’accater beaucoup d 'p luss ed’ mar- 
Chandis' donc à vivr’ mieux j,.

r
« T’arriv'ras point à fair' baisser les prix t . -

I « Bien sûr, si in vous accoutt’, in g\ arriv’ra po int,. .  Mais, 
si au lieu d’ nous contrer, au lieu, d’ mettr! des bâtons dîné letsi 

i roues, si té comprdnos bien l'intérêt des travailleurs qui n ’ veutfi’̂ 
pus d’augmintation général’ miais qui v'eutt' ,la baiss' des prix, si 

i in s!unissot tertouss’ pour réclamer et fair! applique P la baiss’ qui 
est, ppssibl’, veux-tu parier qu'in réussirot plus vitt’ que té n’ 

I pinss'a „, Si nous d’miridons aux détaillants d’ baisser leurs prix, 
ch’est pour qu’eux aussi, g domprenn’t qu’g z ’ont aussi quéqu’

I quoss’ à fair’, qu’g drott' s'ar’tourner vers les grossis!’s pour 
exiger qufgj baiss’t  aussi leurs prix d' gros, et ainsi d’ suit’ jusqu’à 

i f  production. , ,  Alors, té verras qu’in aura des résultats.. . Et 
les Pouvoirs Publics, g fodra qu’g boug't eux aussi. . .  Après tant 
d ’expêrienc’s malheureiis's, y tôt avoir el’ courag' ed! quanger à! 

| mêthod’i%» Ch’est pus aux salair’s qu’g foi s ’attaquer, niais, ch’esf 
aux prixi ..~iï, ff>t du courag’ pour rinVdrser la vapeur, mais g a 

, pas (t milieu, dh’est dha ou dh’est la ruin’j «. Or, nous savons, 
q u  la vie, à l’ peut, baisser et si tous nous savons V vouloir, 'A 

IL ’ DROT BAISSER*^
, I EL' MENEUX D’BIDETS

Avis aux abonnés

♦ I

Ne neus Obligez pas à lancer 
'des recouvrements postaux pour 
fe renjouvelleromt üte vas abonne
ments, ceux-ci nions occasionnant 
un travail supplémentaire et vous 
occasionnant dès frais d'encaisse,- 
mienis

Les abonnements de Juillet, non 
renouvelés pour le 10 Août seront 
mis ein recouvrement postal pour 
une sOimme die i75 francs, (60 fTŝ  
plus frais d'enoaissement)^

) ♦
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S IL IC O S E  Maladie
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vos droits Professionnelle
Faisant suite à nos articles de 

l'Echo des Mines de Mai et de Juia 
«Ce qu'est la silicose»

Des Jriofc 40 frs, — franco. 52 fins. 
Prix spéciaux ptar 10 - 25 - 50. 
Se renseigner à l'Echo des Mines,

« De cham p d'application de la 21, Rue Diderot & DENS-C.C.P.
lai sur la silicose»

Nous allons tous indiquer au
jourd'hui la procédure à suivre 
pour faire valoir vos droits en 
matière de silicose. maladie pro
fessionnelle.

| si * * •
L’ouvrier qui se croit atteint de 

silicose doit se rendre Chez un 
docteur et se faire examiner.

Si le diagnostic confirme sa pré
somption it se fera remettre en. 
double exemplaire, un Certificat 
qui doit indiquer :

1) - La nature de la maladie.
, 2) - Si jjossible, les suites pm-

Cetle pièce, le silicotique la re
mettra à la Caisse Primaire de 
Sécurité Sociale dont il dépend! 
(pour tes mineurs la Caisse de 
Secours Minière) en demandant 
qu'il lui en soit donné décahrge 
par un récépissé de déclaration de. 
maladie professionnelle.

Il Indiquera en outre pour com- 
piéter cette déclaration:

— De ou les employeurs au ser
vice desquels il a travaillé à des 
travaux l'exposant aux risques de 
la silicose.

— Les dates, aussi exactes que 
possible, où u  a  commencé et 
terminé t e  dûs travaux.

Une remarque importante s’im 
pose à ce sujet: L’Ouvrier atteint 
de silicose qui ne peut fournir t e  
renseignera en 1s  indiqués ci-dessus 
n'en perd pas pour autant ses 
droits à réparation.

Un greffier de paix ou un agent 
assermenté de la Caisse de Sécurité 
sociale sera chargé de faire l'en
quête d'usage comme pour t e  ac
cidents du travail.

Un médecin Inspecteur du Tra= 
rail spécialisé en matière die sili
cose examinera le malade et déter
minera Je taux d’incapacité dont 
il demeure atteint. Une copie de 
son rapport sera notifiée au sili
cotique.

i L’ouvrier silicpsé sera convoqué 
eu même temps que son employ
eur ou te représentant qualifié die 

1 Celui-ci par les soins de la juris
prudence compétente.

1 L’Ouvrier aura à renseigner l'en
quêteur sur son état civil complet, 

i (nom, prénom etc...) ses situations 
' et charges de famille, ses états 

de services et ses salaires pendant 
| l’année qui a précédé la cessation 

de l'exposition aux risques de la 
silicose. Il y aura d’ailleurs lieu 
Itte la part de l'ouvrier de faire 

: tou te  réserves sur les chiffres 
fournis par te représentant de 

; l'employeur.
Quelque temps plus tard l'ou- 

I vrter est appelé en conciliation 
pour l’octroi d'une rente s’il rem
plit les conditions fixées par la loi.

Si le taux proposé par 1e Méde
cin Inspecteur du Travail ne cor
respond pas à celui auquel l’inté
ressé est en droit de prétendre, il 
demandera une nouvelle expertise. 
Celle-ci lui sera accordée et S mé
decins experts en matière de pneu
moconiose l'examineront à nouveau 
et trancheront 1e litige en détermi
nant si le taux du médecin inspec
teur du travail est équitable ou 
si un nouveau taux doit être ap- 
pliqué(taux qu'ils fixeront).

Après conci dation l'ouvrier peut 
toujours demande- une révision en 
augmentation die sa rente si son 
état s'aggrave. Le délai de révision 
est de 8 ans à compter du jour de 
la conciliation.;

Le point de départ de la rente 
est la date de la première consta
tation médicale officielle décelant 
la maladie.

Le montant de la rente pour 
silicose subit une réduction pro
portionnelle à l'importance de la 
période qui sépare la date de ces
sation de l'exposition aux risques 
de celte de la déclaration de la 
maladie.

Nous ne voulons pas terminer 
cette série d'articles sans former 
l’espoir que nos lecteurs auront 
été convaincus que la législation 
sur la silicose mérite de sérieuses 
réformes.

Nous aurons hélas l'occasion de 
signaler dans ces colonnes de ces 
cas douloureux de silicotiques à 
qui le montant de leur rente ne 
permet pas d'acheter une livre de 
pain. Jean Gallet.

*  » •
1 Le service de documentation du 
Syndicat Libre des Mineurs tient 
à votre disposition 3 brochures 
particulièrement intéressantes dont 
fauteur est un pionnier de la re
connaissance de la silicose comme 
maladie professionnelle .« te Doc
teur Jean MAGNUM».

• » *

Ces brochures devraient être 
dans la bibliothèque de lout mili
tant syndicaliste qui s'intéresse à 
la silicose et à nos malheureux 
frères de travail qui en sont vic
times.
Considérations sur la silicose 

10 frs. — franco 10 frs.
La prophylaxie de ta silicose dans 

les Mines
20 frs. — franco 20 frs.

La vérité sur la silicose 
-, .15 frs, — franco 21 frs.

Joseph SAU1Y - Lille 558-22

Accidents du Travail
, / l lk l  U t.i iU-1PRENEZ-NOTE

■ , . » ..............

Dans un précédent vEcho des 
Mines», nous invitions nos cama
rades accidentés du travail de 
prendre bonne note que le service 
CONTENTIEUX était à leur dispo
sition te samedi toute la journée 
à Liens et nous leur demandions 
de savoir se discipliner, ceci tant 
dans leur intérêt que dans Celui 
de l'organisation. .

Nous devons constater que nos 
camarades n’ont pas compris. Ils 
viennent à la permanence du mar
di et t e  permanents de service 
sont obligés de leur dire de revenir 
te samedi. Résultat perte de temps 
pour, eux et pour l'organisation.

A part quelques CAS D’EXCEP
TION; TRES RARES, les cas à 
traiter n'ayant jamais un caractère 
d'extrême urgence puisque toute 
convocation en justice ou en com
mission leur est transmise au 
moins 15 jours francs à l'avance. 
Les camarades qui viennent le 
mardi ou le® autres jours de la 
semaine peuvent très bien attendre 
le samedi, MEME SI LEUR SITU
ATION, DE MUTILE NOUS OBLI
GE A LES FAIRE EXAMINER 
PAR UN: DOCTEUR, pour savpir 
si te .taux proposé est juste, il 
nous reste toujours une semaine 
pour agir, guider et défendre nos 
camarades.

Autre point Impartent : nos ca
marades accidente du travail ne 
doivent pas attendre d’avoir une 
convocation pour passer en conci
liation pour vtemir faire établir leur 
dossier au syndicat par trop sou
vent certains* dte nos amis nous 
apportent leur minute drenquête 
et les certificats médicaux 3 jours 
avant de passer devant la juridic
tion compétente; te secrétariat ju
ridique n'ayant pas le temps nlécess 
saire pour étudier l'affaire est 
obligé d'en demander. la remise;, 
d'où nouveau retard,

.Voyez - t o u s  chers camarades, 
nous nous excusons d’avoir à vous 
remettre en mémoire ce que nous 
vous disions déjà Ü y a quelques 
mois: CELA EST, DANS VOTRE 
INTERET ET DANS CELUI DE 
L’ORGANISATION SYNDICALE, Ü 
faut savoir faire la part des cho
ses et être disciplinés, c'est-à-dire 
Organisé* , ,

NOUS RESUMONS 
1) Permanence « Accidents au

Travail» chaque SAMEDI.
2) Venez faire établir votre dos

sier aussitôt que vous êtes en pos
session de la minute d'enquête 
te premier SAMEDI qui suit sa 
réception.

3) Pour toute demande de ren
seignements «..Accidents du Travail, 
Maladies Professionnelles » ou toute 
autre affaire juridique libelliez vo
tre correspondance- au nom de 
Jean GALLET’, 21 Rue Diderot à 
Lens, i

• • *

Pour toute demande die renseig
nements joindre un .timbre pour 
la réponse*

l *'*'*
VOUS ACTIVEREZ LA' SOLU

TION DE VOS AFFAIRES EN!
f a c il it a n t  l a  t a c h e  d e  n o 
t r e  "5 n u  VT CE CONTENTIEUX,

Merci 1 -,
j : Jean GALLET^

L’ALLOCATION DE CHAUFFAGE
Nous publions Ci-dessous le tex- des prestations qu’il a fournies. 

te d’une circulaire émanant de la Je vous serais donc très obligé 
Direction des Mines et intéressant üe bien vouloir inviter l'exploitant

actuel, pour le cas où la mine est 
en ce moment en activité, ou dans 
te cas d'une mine abandonnée, 
l’ancien employeur lorsqu’il en ex
ploite une autre, à assurer te paie
ment des indemnités de chauffage 
et de logement aux pensionnés ay
ant terminé leur carrière dans la 
mine qui a changé de propriétaire 
ou qui est abandonnée.

Dans le cas où I'ex-employeur 
a existe encore comme exploitant

MESSIEURS LES INGENIE d'autres mines et où d'autre part, 
EURS EN. CHEF DES MINES !.a miQe dans laquelle travaillait en

dernier le pensionné est, elle, entre 
Objet - Paiement des prestations de les mains d’un nouvel exploitant, 
chauffage et dte logement à des le plus simple est de faire payer 
pensionnés qui ont terminé leur les prestations par celui-ci car, le 
carrière dans une entreprise dis- plus souvent, les pensionnés habi

teront au voisinage de leur ancien 
lieu de travail.

Pour te Directeur des Mines 
L’ingénieur des mines adjoint 

signé : JEAN

les pensionnés des entrep, iscs d.s 
parues.

■»» *
P-D.M.P. 33.189 
P-D.M. 356

PARIS, 1e 28 Mai 1948
LE MINISTRE DE L’INDUSj 
TRIE ET DU COMMERCE

parue,
La Circulaire P-D.M. 323 du 18 

Novembre 1947 relative aux pres
tations de logement et de chauffage 
aux pensionnés indique, au para
graphe D (page 10, ,4ème alinéa) 
que si le dernier employeur a dis
paru, 1e pensionné s'adressera di
rectement à la C.A.N. qui assurera 
provisoirement les prestations en
espèces.

Plusieurs Ingénieurs en Chef des 
Mines nous ont âlors posé la ques
tion. de savoir si les prestations 
doivent ou non être payées par la 
C.A.N. en application de la cir
culaire visée 'ci-dessus, dans les 
Cas suivants :
1) L’exploitation de Ja mine où 

travaillait Tintéressê au moment 
loù il a pris sa retraite est arrê
tée, mais son ancien employeur 
existe encore comme exploitant 
dune autre mine.

2) Le dernier employeur de l’inté
ressé a disparu, mais la mine 
est actuellement exploitée par 
un autre.
Les employeurs tendent dans 

les cas précités à rejeter sur la 
C.A.N. le paiement des prestations 
aux pensionnés en question en pré
tendant que leur dernier employ
eur est disparu.

L'interprétation ainsi faite de la 
circulaire P-D.M. 323 s’accorde 
sans doute . avec la phrase de sa 
page 10 entendue dans le sens le 
plus strict, c'fefst - à - dire dans 1e 
sens Où il s'agit du dernier em
ployeur de l’intéressé lui-même, 
mais elle n'est pas conforme a 
l'esprit qui a présidé à l'entente 
avec la C.A.N. pour faire assurer 
tes prestations de chauffage et de 
logement aux pensionnés qui ne 
trouvaient plus devant eux de dé
biteur de ces prestations.

Ce que l’on a voulu, en effet, 
d'est que ces pensionnés ne soient 
pas ainsi frustrés parce qu’il n’y 
avait plus personne qui soit capa
ble de tes'payer. Mais it n'en reste 
pas moins que la Caisse Autonome 
aurait de grandes difficultés à sa
voir si, pour une exploitation don
née, te pensionné a été employé 
par l’exploitant actuel pu par un 
exploitant antérieur, à rechercher 
la date de la prise en charge par 
l’exploitant actuel, à savoir si 1e 
précédent a disparu ou non.

Ii doit donc être entendu que les 
prestations de chauffage «u de lo
gement doivent être servies aux 
pensionnés qui ont terminé leur 
carrière dans une exploitation, par 
l'exploitant actuel de Celle-ci qu’il 
soit ou non le même que Celui qui 
avait occupé en dernier lieu les 
pensionnés.

J'ajoute, que cette solution, qui 
simplifiera l'exécution du service, 
n'aura pas pour conséquence d'au g 
monter tes charges des exploitants, 
puisque la C.A.N. assure «tire eux 
la compensation des prestations et 
que, par conséquent, eu définitive, 
celles-ci sont supportées par l'en
semble des exploitations en acti
vité, la C.A.N. remboursant à un 
exploitant la différence entre la 
valeur de sa cotisation et la valeur

b) L'attribution du congé cotnpteman- 
.taire est subordonnée à l’exEtonca 
du droit au congé normal, (complet 
ou incomplet.) . j
En cas de congé normal inoomple| 
(moins de 12 jonrs), le congé 00 tm 
plémentaire d’ancienneté (ou Ttedem-1 
inté compensatrice) sera dû. / 

Détermination du Croit eu congé 1) INTEGRALEMENT lorsque La
périodes non assimilées à des périioi» 
des de travail» effectif pour la dé-

Instructions de la Direction-Générale 
du Bassin.

normal -
a) La période de référence s’é end du 

1er jute 1947 au 31 Mai 1948.
b) Les absences pour grève ne sont 

pas assimilées à des périodes de tra
vail effectif.

c) Le temps passé sous les drapeaux 
en novembre ou décembre 1947, en 
application du décret N, 47-2.285 du 
27 novembre 1947 ou de la loi N,

îermteation de la durée du congé 
normal entrent cependant en ligua 
de compte comme temps d'ancienne
té pour la détermination du congé, 
complémentaire (c’est le cas par ex
emple des grèves, du réembauchagd 
au retour du service militaire obli
gatoire, etc ...)

47-2.280 du 2 décembre 1947 est ex- 2) AU PRORATA du nombre de 
ceptionneUement assimilé à une pé- jours de congés payés normaux dans 
riode de travail effectif. les autres cas (par exemple en cas

d) Les postes ou heures supplémentai- de mise à la retraite, etc ...).
res effectués au-delà de la durée Pour les embauchages effectués dans 
normale du travail (actuellement de la période 1er jute 1947-31 mai 1948 
48 h. par semaine) par l’agent doi- il est recommandé de s’assurer, avant 
Vent-être comptés dans les périodes d’octroyer le congé complémentaire 
de travail effectif. auquel peut donner droit, le congé ror-

e) Les périodes de congés accordés mal acquis pendant cette période, quel
au titre de l’année 1947 ne sont assi- l’intéressé n’a pas déjà bénéficié dflj 
milées à des périodes de traavil ef- tout ou partie du congé oomplémiea- 
fectif que si le congé a été effecti- .taire au titre de cette même période, 
vement pris. Période au congé -

Détermination du üroit au congé Les congés seront pris, en principe  ̂
complémentaire - avant le 31 octobre 1948. Toutefois^

a) Les absences pour grève sont à il pourra être transgressé à ce qui pr£- 
considérer oomine temps d’ancien- c^de à la demande expresse des int& 
neté pour la détermination de la du- ressés et compte tenu des besoins de
rée du congé complémentaire

R é p o n s e s  à q u e lq u e s  q u e s t io n s  p o s é e s
Allocation fie Maternité compter du jour où Tétât de grossesse est céclaré.

Si cette/ déclaration est faite dans les 3 premiers 
'  ' mois de grossesse, l’allocation est due pour 9

4) Mon 3èms enfünt est ne le 15 mois précédant la naissance.
Janvier 10'{ 31 mais quatre ans a -  Nous regrettons donc, chère madame, de r.e
près La n issanez de mon 2èmc fils. pouvoir que répéter avec la loi : vous avez des 
Al-je cL O. t a l aînjcxmon (le mater- droits, mais aussi des devoir»! 
nité t̂ Aussi, pour toutes nos «Delphines», fu u e.*

Gui, madame, vous pouvez prétendre au ié é- mamans, nous leur redisons ; 
fice de la loi récemment votée grâce au projet I) Faites votre demande dans les 3 1 rem;ers mois 
de la C.F.T.C., à la condition que cette 3è;.e et vous percevrez immédiatement une meaiu-
naissance soit survenue pendant les 8 ( huit ) pre- alité.
mières années de mariage. 2) Fournissez ensuite ua certificat pour le second

Nous en profitons pour signaler qu’à oomp* examen au 5ème mois et vous percevrez a o s
ter du 4ème enfant, i l  n’y a plus de conciiïioi.s deux mensualités.
de durée du mariage ou de la naissance préce- 3) Au 5ëme mois, apportez au bureau du como'a- 
dente.

La loi prend effet à compter du 1er janvier 
1948 avec rétroa tiv lé . Il vous suffit donc de 
vous présenter avec le buTetin de naissance, 
soit à votre Caisse de Secours ou encore à votre 
comptable des houillères pour en faire la deman c 

Toutefois, si vous avez bénéficié de l’allo
cation prénatale, une simple présentation du li
vret de famille doit suffire et loi exige q~e 
vous soyiez payé immédiatement. Les taux s-nt 
de 30.030 francs à là 1ère naissance et 20.030 
francs pour les autres.

ble on de votre caisse de secours, le Sème 
certificat ou feuille de grossesse et vous 
percevrez le solde c'est-â dire les 6 C8**) 
mensualités.

Pension de Réversibilité
(Lapugnoy)

6) Mon mari a cessé toute activité 
en 1938 à l’âge de 55 ans avec 
4U ans de services. Nous avons 
vécu martialement deux années, 
plus une année, légitimement oc qui

Merci pour vos félicitations qui sont un en- fait trois ÜUS avant 55 anS. PalS-JC 
couragement: le but essentiel de notre j-ande prétendre à pellSiOn normale V 
équipe syndicale C.F.T.C. reste d’abord de ï 
« nous mettre et demeurer au service des l. a-
vailleurs ».

Allocation Prénatale
(Nœux)

5) Je me vois refusé le paiement 
des cinq premiers mois de l'alto

L ’article 158 du dé-ret du 27 novembre 19.6 
reste en vigueur et exige les 3 années de n.a ia 
ge qui précèdent la cessation des versements à. 
la C.A.N., c’est-à dire 55 ans pour votre C-s 
puisque votre mari avait effectué plus de 30 an 
nées de services miniers.

Cependant, cette condition n’est pas exi_ée 
» .  si le décès est consécutif du fait de blessures ou

CatlOH prénatale parce, que j en fait maladje susceptible de lui ouvrir droit à pen- 
nVl déclaration à cinq mois. Est-Oô sjon mj]jtajre d'invalidité ou à une pension ass%
eœaet ? Que dois-je faire pour me mi]ée
faire rembourser ? Je n ai plus mon p ar ajjjeurs  ̂ | es veuves dont le mariage est
journal « l EC O * . postérieur à 55 ans mais dont le mari n’a pes

Une fois de plus, nous regrettons avec vou? effectué 30 années de services miniers, peu.e t
que vous ne soyiez pas un fidèle lecteur de léc lo  prétendre à la pension de réversion normale si.
Documentation et que vous n'ayiez pas conse vé pendant ces 3 ans de mariage, le mari a  con'i-
ce numéro. Nous vous répétons cependant b'en no  ̂ ie travail
volontiers, en vue de mettre vos amies en garde 
pour l’avenir.

NUL n’est censé ignorer la loil et que dit 
cette loi sur l’allocation prénatale?

4. .  que pour en bénéficier, il faut en ̂  faire 
la demande.

J,, que le  droit à TaFocation est ouvert à

Pour les antres cas, il faut évidemment fai
re  à la Caisse de Secours, une demande de se
cours extraordinaire prévu à l’article 163 du <é 
cret du 27 novembre 1946; le taux du se ours se
ra au moins égal à la moitié de la pe-.sion 
normale.

(A suivre)

la production.
a) Etablissements pour lesquels un 

arrêt total n’est pas prévu - 
Les roulements se feront par période!

de durée AU MOINS EGALE à 6. 
jours ouvrables. L’organisa io 1 des rou
lements est fixée par la Direction du 
Groupe d’Exploitation, compte tenu 
des besoins de l’exploitation et des de
mandes des intéressés. !
b) Etablissements pour lesquels un 

arrêt total est prévu -
Les agents de oes établissements 

prendront obligatoirement leurs congés 
dans la limite de leurs droits pendant 
la période d’arrêt de leur exploitation. 
Ils ne pourront bénéficier de leur con
gé en dehors de cette période qiue s’il 
est possible de les occuper aux travaux 
d’entretien pendant l’arrêt de leur 
établissement. i
Renonciation -

Les agents qui en feront la demandé 
auront la possibilité de renoncer aux 
journées de congé supplémentaire 
d’ancienneté auxquelles ils peuvent a- 
voir droit, dans la mesure où il serai 
possible de les occuper, en cas d’arrê>tj 
total de l’établissement.

Il n’est pas envisagé pour l’instant 
de majorer l’indemni.é compensatrice! 
payée aux salariés qui renonceraient 
à tout ou partie de leur congé d’an
cienneté. I
Congés supplémentaires pour en3 

fanis à charge aux femmes salai 
riées - !
Toute femme salariée bénéficie dd 

deux jours de congé supplémentaire 
par enfant à charge, âgé de moins de 
quinze ahs et vivant à son foyer. Le 
congé supplémentaire est réduit à uni 
j o ur si l e congé légal ri ex ; aie pasi 
six jours. I
Prisonniers de guerre transformés a
a) La période de travail à prendre en 

considération pour la détermination 
de la durée du congé commence à' 
partir du jour où le prisonnier a été 
transformé,

b) Le congé d’un mois non payé doo|
ont bénéficié certains prisonniers de 
guerre après leur transformation ne 
doit pas être considéré comme tra
vail effectif pour la détermination de 
la durée du congé. , t

Le Directeur Général - I I 
J. ARMANET .]

Communipê fie la Caisse Autonome Nationale
CONCERNANT’ :

SITUATION DES PENSIONNES DE LA CAISSE AUTONOME NA
TIONALE DE LA SECURITE SOCIALE DANS LES MINES FOUR 
INVALIDITE GENERALE OÜ PROFESSIONNELLE, SUSCEPT1-' 
BLES DE BENEFICIER DE LA MAJORATION DE LA RENTE 
POUR ACCIDENT DU TRAVAIL OU MALADIE PROFESSIONNEL
LE DONT ILS SONT PAR AILLEURS .TITULAIRES.

Bassin Nord-P.-de-C. — Informations documentaires

La Direction Générale du Bas- pensionnés dont le mari bénéffcùüt J®Groupe de DOUAI ^pour te con
du logement ou de 1 indemnité de cession (fAZINCOURl. 

sm a diffusé les notes que noua t availt son décès ou rem- nrRFCTFUR GENERAL.
plissait les conditions pour y avoir LE’ DIRECTEUR GENERAL* 
droit, obtiendront le droit, soit d'ê
tre logés gratuitement, soit si elfes 
ne te sont pas, de recevoir l'in
demnité de logement au taux prévu
pour la catégorie professionnelle à 
laquelle appartenait leur mari 
iunt.

publions ci-dessous concernant. :

Droit dos Veuves 
à rAliocation - Logement

La circulaire ministérielle P- 
D.M. 323 du 18 Novembre 1947, _
a étendu le bénéfice de I'indiemnité,

sfon^'invalidité générale su  S &  Médaillés du Travail
fessionnelle servie par la C.A.N.
S  15 d’une eiploitation disparue
. Notre réglement de logement Uans le où le médaillé a ter- 

pré voit au paragraphe VI. alinéa 3 min<5 ga carrière dans une e x p li
que « les veuves de retraités ou de taüon q Ui a cessé d’exister, oe di- 
pensionnés dont le mari bénèti- vkIeiKje sera versé par te Groupe 
riait du logement ou de Imdem- auquel cgiie exploitation a été rate 
nité de logement avant son décès» ta^gg  ou par je Groupe te plus 
conserveront ce droit. Or il se proche en l’occurence.
trouve actuellement que des veu
ves d’invalides ne remplissent pas 
celte condition, te décès de leur 
mari étant antérieur à la parution 
de notre réglement.

En conséquence, cet alinéa est 
à remplacer par le suivant :
3) - VEUVES DE RETRAITES 

OU DE PENSIONNES - 
Les veuves de retraités ou de

le Groupe de BRUAY-pour la 
concession de BEUGIN.
le Groupe de BETHUNE - pour les 
concessions de VENDIN- les - BE
THUNE, GOUY - SERVINS, et 
FRESNICOURT.
le Groupe de LIEVTN - pour les 
concessions d’ABLATN St - NA- 
ZAÏRE et -V.MY-FRESNOY. ,

ou professionnelle servie par la 
Caisse Autonome Nationale (ar,t.: 
135 et 139 du décret du 27. Non 
vembre 1946) et celle-ci, n’ayant 
pas effectué la réduction de la 
pension d’invalidité tant que la1 
majoration n'était pas délivrée,; 
doit récupérer tes arrérages de

___: ___ celte majoration dont elle leur a
ainsi fait l'avance.

PARIS le 18 JUIN 1948 d'invalidité générale ou profession- jx  üvret de majoralion restera
ne lie (catégorie DG ou DP), tilulai- en déDôt à ladite Caisse jusqu'à 

Les bénéficiaires d’une pension res par ailleurs d’une rente pour œ  qu elle ait délivré un nouveau
_____ ______________________ accidents du travail ou maladie ](vret de pension d’invalidité léga-

pmfessionnelle (en particulier sili- tement réduite du montant de la 
cose) qui obtiennent une majora- majoration et un ordre de verse- 
tion de cette rente en vertu des lois ment des arrérages trop payés par 
des 16 Octobre 1946 et 12 Janvier e;ie et qui doivent être couverts 
1948, doivent, dès réception du Manieurs par les arrérages de la 
livret de paiement de celle majo- majoration, les uns compensant les 
ration, délivré par ia Caisse des autres.
dépôts et consignations, envoyer Cette manière de faire présente 
ledit livret à la Caisse Autonome ('avantage de permettre aux inté- 
Nationale, (77, Avenue de Ségur, pessés de toucher sans interruption 
PARIS (XVe) sous la référence jes sommes auxquelles ils ont ré-! 
"Inv.Rrv.", sans percevoir aucune ellement droit tout en leur évitant 
somme au vu de ce livret. d'avoir à opérer ultérieurement des

En effet, la majoration dont il remboursements, puisque la régu- 
s agit— comme d’ailleurs la rente (arisation intéressant la Caisse Au
de base précédemment accordée (onome Nationale peut s’effectuer 
au même titre —doit être réduite à la Caisse du comptable payeur 
de la pension d'invalidité générale

J. AUREL.

Tombola de la Centrale
Avis aux retardataires

Les lots non réclamés pour te 
j81 juillet 1948, resteront acquis 
aux œuvres du Syndicat,

M  FABRIQUE M E U B L E S
g  DE LA SOCIETE DU TELEPHERIQUE

L A  B O U R B O U L E  ( P . - d e - D . )
g  , — ■— ■-
j f  Chambres et Salies a Manger chêne massif

DE BEAUX MEUBLES DE QUALITE 
-------- aux njellleurs prix ---------

U  AUTANT; DE CLIENTS r- AUTANT DE REFERENCES 
Ü  DOCUMENTATION SUR DEMANDE

par simple jeu de signatures sans 
maniement de fonds.

Les intéressés sont instamment 
invités à se conformer aux indica
tions qui précédent, faute de quoi 
la Caisse Autonome Nationale 
pourrait être appelée à suspendre 
une partie de leur pension ci in va- 
lidilé pour récupérer tes sommes 
qui lui reviennent.

Il est précisé enfin que les ou-* 
vriers bénéficiaires d’une rente 
pour silicose doivent solliciter 1,oc
troi d’une majoration dès leur, 
admission au bénéfice de cette ren* 
te et sans attendre d’avoir déjà 
perçu celle-ci. Les demandes ré
digées sur une formule spéciale 
délivrée par les Sociétés de Se
cours minières doivent être adres-’ 
sées à la Caisses des dépôts et 
consignations, 56, rue de Lille a 
PARIS .(VHe),a -t



H otre G rande F a m ille ...
HAISSAKGES
i JEAN-MARIE, Sème enfant au 
loyer de René DELATTRE, se- 
erètaire-?ermanent de la conces-: 
sloit de üruav.

EDITH 2ème enfant au foyer 
‘ d'Albert ERBUER, secrétaire de la 

section de Bmav-Thiers.
; CHRISTIAXE-MARIE, 4ème en

fant au lover de Georges NOTRE- 
DAME, <Ie la section de Bruay- 

; [Tbicrs.
GERMAIN, au foyer de Lucien 

EDyvARDS, du groupe de Lens.
JACQUELINE, au foyer de Mau-! 

tics LO ISO N, des employés de 
' la Concession de Béthune.

CLAUD'e , au foyer de Michel 
| .VALLIN, dés employés de la Coin 
: Cession de Béthune.

HE LE NA, au foyer d’Achille 
CAUDRON, des employés de la 
Concession dé Béthune.

JEAN, s MARIE, au foyer de 
Louis BONNEAU, des mineurs de 
Billy - Monligny.

BERNARD, 3ème enfant au foy- 
I er de Michel BRaS de la section dd 
I Billy-Montigny.
! DANIEL, au foyer de René 
j GUILBERT, de la section de Billy- 
! Monligny.
i MARIE-JOSE, 3ème enfant au 
j foyer de noire ami Joseph DES-. 
■ CHIETER, de la section d’Hénin-
* F - j p I ri Trii EDOUARD au foyer de Stéphaiï 
1 RULAS, de la section de Fouqui- 

ères-lez-Lens.
MONIQUE, au foyer de Robert 

GROSSEMY de la section des Em
ployés de N ceux.

NADINE, 3ème enfant au foyer 
de François FAVEAU, des mineurs 
d'Hénin - Lié tard.

BERNARD 2èm© enfant au foy
er d'Henri PETIT, des mineurs 
d'Hénin - Lié tard.

COLETTE, au foyer de Charles 
iVANDENBOSCH, des mineurs 

! d ’Hénin -■ Liéiard. 
i THERESE et CLAUDINE, 3ème 
: et 4ème enfants au foyer de Lucien 
I CRÎGNON, de-s mineurs d’Hénin a 
'■ Liéiard.

GERARD, 3ème enfant au foyer 
, de René PATTE, secrétaire des 

employés de Dourges.
.MICHELE, au foyer de René 

SEMIN et petite-fille de Pierre 
SEMIN, tous deux des employés 
de Courtières.

LUCETTE - ROSELYNE Sème 
fille au foyer de Lucien HERCE, 
de la section de Monligny-en-Go- 
helle.

FRANCINE, au foyer de FranJ 
çois LIEGEOIS, de la section de 
Montigny-en-Gobelle.

ROGER, au foyer de Henri LAN/3 
DRU, secrétaire de la section de 
Vimy.

DOROTHEE, au foyer de FranJ 
çlois DOMANIECE, collecteur de 
la section polonaise dTIoudaln.

MARIE-FRANCE, 2ème enfant 
au foyer de René BECU, des Em
ployés de Bruay.

DOMINIQUE, 2ème enfant au 
foyer de Henri DESCAMPS, des 
Employés die Bruay.

PAUL, au foyer de notre cama= 
rade PUCHOIS, de ia section de 
Bruay.

MICHEL, au foyer de notre ami 
HIMAS, de la section de Bruay.

FABIENNE, 6ème enfant au foy
er de notre camarade TA NC IIO N, 
de la section de Bruay.

MARC, 2ème enfant au foyer de 
notre camarade HAVERLAND, de 
la section des Ateliers Ux de Bruay,

MARIE-JEANNE, 2ème enfant 
au foyer de Paul PENEL, Admi
nistrateur de la Caisse de Secours 
de Bruay.

GUY, au foyer dé Henri BOT-’ 
iTIN, dies Employés de Bruay.

BRIGITTE, 4énie enfant au foy
er de François TARKOwSKI.

CHRISTIANE, au foyer de Fmn^ 
jcis RAMON.

DANIEL, au foyer de Gilbert 
RAMON.

CHANTAL’, 4ème fille au foyer 
die René JONARD, des Employés 
de Courrières.

JEAN-JACQUES, au, foyer de 
Jacques LALLARÏ] et de Régine 
TISON, lous deux des Employés 
de Courrières,

EDMONDE, au foyer de noire 
ami BELA.M, de la section de Fou-

quiéres-lez-Lenss - m  • m r -
GERARD au foyer de notre 

ami STEENBRUGHE, de la sec
tion de Billy-Montigny,;

MONIQUE, au foyer de Clotaire 
LUCAS, et de madame née BON:- 
DOIS, des Employés d’Oignies, pe
tite-fille de Gustave LUCAS de la 
section de Carvin et de Jean BON- 
DO 1S des Employés d’Oignies.

EDMONDE, au foyer de Albéric 
BEELLEM. de la section de Fou- 
qiiicres-Iez-Lens et de madame, née 
Lucienne DESMYTTER, des Em
ployés de Courrières.

HERVE, au foyer de Roger 
BLONDEL1, des Employés de la 
Concession de Nœux.

CHARLINE, au foyer de Marius 
BECQUART, des Ateliers de Nœux, 
petite-fille d’Aristide LAMBLIN, 
trésorier de ta section des Em
ployés de Nœux.

CLAUDE, au foyer dé Olivier 
YENTREPOTTE, de la section de 
AYingies.
1 A nos camarades, aux vaillantes 
mamans, nous adressons nos vives 
félicitations\ et à chacun dès petits 
nouveaux » nés, nos. meilleurs, 
vœux,

MARIAGES
De Jean-Baptiste MOULIN de 

la section des Ateliers de Nœux, 
avec Mademoiselle Josiane CAR
RIER.

De Jean BOULINGUEZ, avec 
Mademoiselle Gisèle REANT, tous 
deux de la section des Usines de 
Grenay.

De Edmond KRAWCZYNSRI de 
la section de Sallaumines, avec 
Mademoiselle Janina Barbara JA- 
ROSSEWSKA.

De Fernand BOULONNE, des 
Employés de Courrières, avec Ma
demoiselle Jeanyne LECOCQ

De Séraphin DELATTRE, de la 
section de Vendin « le - Vieil, avec 
Mademoiselle Marie-Thérèse MAL- 
BRANQUE, de la section des em
ployés du Génie Civil à Lens.

De Vietor MOREELS, de la sec
tion de Sallaumines, avec Made
moiselle Fétide LOBIAK.

De Emile DAUTRICHE, de la 
section de Labeuvrière, avec Made
moiselle LAMIAUX, fille de notre 
ami François LAMIAUX, des Em
ployés C F.T.U. de Bruay.

De André TRUPIN, de la section 
de Montigny - en - G ohe 1 le avec Ma
demoiselle Blanche BEHAGUE 
d'Hénin-Liéiard.

Que ces jeunes foyers de tra
vailleurs, veuillent bien trouver ici 
nos vives félicitations et l’expres
sion de nos meilleurs vœux de 
bonheur et de prospérité,

DECES
Madame MASSE, épouse d’Omer 

MASSE, des employés de la Con
cession de Béthune.

Stanis RLAC, de- la section de 
Fouquières-Iez-Lens.

Madame François COPIN, née 
Aurélie COLLIER, mère de Léon 
COPIN', des Employés d’Aniche.

Monsieur Martial FOURNIER, 
grand-père de Martial FOUR
NIER, des Employés d’Aniche.

Madame Veuve Edouard ES- 
NAUX, née Louise SAMAIN, ar- 
rière-grand'mère de Colette THI
BAULT des Employés d'Aniche.

Madame Vve Eugène HOUSSIN, 
mère de Raymond, André, Jean et 
Marcel, de la section de Montigny- 
en-Gohelle.

Annie VERBRUGHEN1, 2 mois, 
fille de notre excellent militant 
René des Employés de Bruay.

Madame AV1ÉZ-CHERMIEUX, 
mère de notre camarade AVIEZ, 
de ia section coopérative d'alimen
tation de Lens.

Madame BLAS-DESCENDRE, 
épouse de Alphonse et mère de 
Henri, de ia section de Montigny- 
en-Gohelte.

Monsieur l’abbé Edmond MER
LIN, vicaire de Billy-Montigny, dé
cédé accidentellement, fils de Al
phonse, des Employés retraités de 
.Courrières,

Aux familles éprouvées, nous 
adressons Vexpression de nos chré
tiennes condoléances.

C h ez les Em ployés , des Mines... Ljjjjjg
Activité des Commissions TechniquesL’Activité Fédérale

Plan National Bassin. Les organisations syndicales
* ont (demandé qiuie le pourcentage pro-

■i visoire de classement des gardes à
n  , , l’échelle 4 dont le principe aavit été
n6tF21t6S Complementaires \ admis en janvkp, soit remplacé par

une formule moins critiquable
; 'Au cours d'une entrevue, le 19 juin, 

à' la Direction du Ministère des Finain- 
ces, à Paris, notre secrétaire Fédéral 
a renouvelé la position de La Fédéra
tion Nationale sur les points litigieux  ̂
à savoir :

1) Age d’ouverture du droit à 
la retraite.

2) Quotité des pensions pour les 
employés des échelles inférieures,

3) Quotité des pansions pour les 
retraités n’ayant jamais cotisé

La Fédération estime que Les taux 
de retraites adoptés par les Charbon
nages de France peuvent être appli
qués sans nuire à l’équilibre de la Gais 
se Des arguments incontestables ont 
été procurés à la Direction du Minis. 
tère. En ce qui concerne l’âge d’ouver
ture du droit à la retraite, l’unanimité 
des employés et agents de maîtrise est 
telle qu’aucun recul de l’âge ne saurait 
être envisagé.

La Direction des Finances va revoir 
la question avec la Direction du bud
get La Fédération des Employés aura 
une nouvelle entrevue incessamment.

Reclassement 
du personnel fe'minin

Il a été admis une proposition qui 
sera Soumise à la réunion des direc
teurs délégués de groupe. Cette pro
position tend à Soumettre le classement 
des gardes aux commissions de groupa 
suivant tune définition d’emploi qui 
tiendrait compte de l’importance des 
fonctions remplies. Les cas litigieux 
seraient Soumis à la Commission Cen
trale d’application de la convention 
collective.

Machinistes ^'Extraction
Nouvelle et longue séance de la com 

mission paritaire le 10 juin, pour rien. 
L’aocord ri’a pu se faire, ni sur la 
proposition des syndicats tendant à 
classer à l’échelle 5 ( techniciens ), les 
machinistes actuellement commission
nés, ni sur la proposition de la Direc
tion (tendant au maintien à l'échelle 
5 ( administratif ) avec prime de ren
dement ou classement en 5 techniciens 
pour les machinistes des puits prin
cipaux et 4 (techniciens pour les ma
chinistes des puits secondaires,

Glassement
du personnel hospitalier

Pour la .. nième fois, la Fédération 
a réclamé leur classement à la Direc
tion du Bassin, Mi. AUREL a promis 
de .s’en occuper rapidement. Nous 
avons pris acte.

Notre Secrétaire Fédéral a fait une 
nouvelle démarché le 23 juin, auprès 
du Ministère de l’Industrie et du Com 
meroe pour activer la parution au J.O. 
des modifications en cours. Le décret 
est signé de M. LACOSTE et est sou- Lllttdi d8 DllCaSSS 
mis aux autres Ministres intéressés.
Il nous a été assuré que celà ne sau
rait plus tarder. Il en est de même 
pour le reclassement des AGENTS 
DE MAITRISE DU FOND MUTES 
A LA SURFACE.

Plai) Régional

Gardes des Houillères :
Le 10 juin, une longue entrevue a 

eu lieu à la Direction Générale du

Comme tout le inonde sait, les trai
tements des employés et agents de 
maîtrise sont calculés en considérant 
que le lundi de ducasse est jour chômé 

Une note de la Direction des Char-
bonnagea de France précise que le lun-
di de ducasse doit être classé parmi 
les dimanches et jours fériés. De ce 
fait, s’il est travaillé, il donne droit 
aux indemnités prévues. Notre Fédé
ration est intervenue à plusieurs re
prises à ce sujet. Nous avons eu ac
cord sur le principe, mais ce n’est pas 
suffisant et les employés protestent 
contre la lenteur apportée à la solution 
de questions aussi simples.

Le 13 juin, les commissions Techni- 
ques dos Employés et Agents de maî
trise se sont réunies à Lens pour pour* 
suivre l’étude des revendications des 
différentes catégories du personnel.

Commission féminins
Parmi les questions étudiées, la ccm- 

mission a repris celle qui intéresse 
tout particulièrement le reclassement; 
des dactylos’ sténos et secrétaires

En réunion plenièra, l’assemblée 
des. délégués a été unanime pour sou
tenir la revendication du personnel 
féminin, revendication admise depuis 
novembre 1947 par les ministères et 
non encore réalisée. Le secrétaire Fé
déral a donné des précisions sur l’état 
de la question. Le décret est à la si-

et 3 échelons de 3 ans,
3) Qu’une prime d’astreinte à domi

cile soit accordée aux agents de maî
trise retenus pour le dimanche.

4) Que la prime de descente au 
fend soit uniformisée pour l’ensemble 
du personnel et portée à 20 pour cent

5) -Concernant l’ancienneté des a- 
genîs de maîtrise, un» suggestion in
téressante a été mise à l’étude. El’e 
a pour but de prémunir les agents de 
maîtrise contre un commissionnement 
retardé. -Cette suggestion oonsiste en 
l’institution du C.A.P. d’agent de mai- 
frise. Les titulaires auraient la priori
té pour les emplois vacants et l’an
cienneté de commissionnement comp
terait à partir de l’obtention du C A.P.

A la Commission
gnature des ministres intéressés Ure
nouvelle démarcha sera faite incessant- Qg F0Fm 3ti0H  PFOfOSSiOQJ! 8Ü8 
ment pour activer la solution de la 
question

Commission 
des administratifs

Les délégués travaillent d'arrache 
pied à l’étuide des classements et de la 
révision du statut du mineur

Le rapporteur de la commission a 
été chargé de mettre au point les clas
sements dans les différents groupes

Agents de Maîtrise 
et techniciens du Fond

En raison de l’-absenoe de plusieurs 
délégués, la commission a reporté à 
une prochaine réunion, l’examen de la 
durée du travail pour les rapports des 
agents de maîtrise.

Agents de Maîtrise 
et techniciens du Jour

Cette commission a tenu deux réu
nions en juin; le 13 et la 27 Elle a 
arrêté des voeux importants, dont les 
suivants :

1) Qu’il soit tenu compte dans le 
calcul des échelons, de 1’ .âge et de 
l’ancienneté comme ouvrier, des agents 
de maîtrise nommés tardivement,

2) Quie les 'échelons d'ancienneté 
soient répartis en 9 échelons de 2 ans

Taux des Allocations 
aux familles nécessiteuses 

dont les soutiens 
indispensables sont 
sous* les Drapeaux -

Le décret du 24 Mai 1948, pu
blié au Journal Officiel du' 20 Mal 
11948, fixe aussi les majorations 
pour enfants pour toutes tes caté
gories bénéficiaires, à compter du 
£kw Avril ISIS,
KOMMUKË DE PLUS ,77  " , ,

DE 5.0 )0 HABITANTS . Y, V/4 ,

,1er rang : ., . 60 H ',  ( ,
7 :. i2ème rangï , 120 Et . .
■ ti Sème rang : 120 E' ,

’4ème rang et au delà: 90 K
COMMUNE DE MOINS. ..........

Dh 5000 HABITANTS .........  .

1 1er rang:. 52 E; 50
; |2èmie r ang : ,105 Et

; Berne rang: 105 E:
l_ ’4èmie rang et au delà: .78 El
f Etablir les demandes sur for- 
; mutes spéciales à prendre à la 
ç mair ie .

Les zones
de salaires

Communiqué de 13 Commission 
Exécutive Confédérale

' La Commission Exécutive de la C.F.T.C, 
réunie le 29 juin, se fait l'écho du mécontente
ment des travailleurs devant la lenteur incom
préhensible apportée aux travaux de révision des 
abattements servant à la fixation des salaires 
dans les différentes zones territoriales;

Elle demande, une fois de plus, que le Gou
vernement fixe une date limite aux travaux des 
Commissions Départementales.

Convaincue que le coût de la vie ne justifie 
pas un écart de 25 pour cent entre la région pa
risienne et les localités classées en dernière zp. e 
la  Commission Exécutive rappelle que la C.F.T.C 
a  demandé h maintes reprises, depuis plus d'un 
an. la suppression des abattements de 20 et 25 
pour cent et un aménagement des autres.

Dans ce sens, elle avait accueilli avec satis
faction la proposition de loi Duprat, qui repre
nait pour l'essentiel, ses propres revendications 
e t réalisait une mesure de justice envers de nom
breux travailleurs de province.

La Commission Exécutive regrette que le Gou 
vernement et l ’Assemblée Nationale n'aient î»as 
cru devoir la prendre en considération, et pro
teste énergiquement contre une attitude qui sera 
jugée sévèrement par l’ensemble des ssJariés.

PARIS, le 30 juin 1543.

Elections aux Caisses de Secours de Béthune et Courrières . 

Ouvriers, Employés et Pensionnés sont appelés à juger !
Le 5 Août à ia Caisse de Secours 

de BETHUNE, le 10 Août à la 
Caisse de COURRIERES auront 
lieu des élections pour le renou
vellement des Conseils d’Adminis- 
Jration,

Ce que chacun sait ou doit sa
voir, c’est que la dissolution des 
Conseils d'Administration de ces 
Caisses de Secours a été prononcé 
par suite des incidents violents qui 
opposèrent les représentants d© la 
G.G.l. à ceux de la tendance 
C.G.T.-E.O. élus sur une liste unN 
que le 8 Juillet 1947.

Ce que chacun sait ou doit sa
voir, c'est que la C.F.T.C. est 
complètement hors de cause dans 
oes incidents dont le caractère d© 
violence cadre bien mal avec la 
gestion des Caisses de Sécurité 
Sociale qui réclame tout autre cho
se que la passion des luttes poli
tiques,

Aux dates indiquées, les trois 
organisations syndicales du bassin 
présenteront chacune leurs can
didats alors qu'il y a un au, ta 
C.E.T.C. et fa C.G.l:, étaient seules 
sur les rangs,..

Ce fait indique à lui seul le 
devoir de tous ceux qui, le 8 
Juillet 1947 ont soutenu la G.F, 
T .G. de leur suffrage,..

Il y a un an, pour la première 
fois, les élections aux Caisses de 
Secours se déroulaient avec appli
cation de la régie de représentation 
proportionnelle. Et c'est pour ob
tenir cette juste réforme qui as 
sure une équitable représentation 
de l'ensemble du. personnel QUE 
NOUS FUMES SEULS A LUT
TER PLUS DE 20 ANS. Mais, 
avec la persévérance nécessaire, 
nous avons permis à la raison de 
finir par triompher.

Second fait qui indique à chacun 
te devoir de renouvel er celLe con
fiance, celui que depuis un an, 
pour ia seconde fois depuis l'année 
1920, une éclatante démonstration 
a éié faite de ta justesse des posi
tions de ta C.F.l C. sur ta ques
tion de la LIBERTE SYNDICALE.

Depuis soixante ans, le syndi
calisme chrétien lutte pour la li
berté totale dans l’exercice du droit 
syndical, pour l’indépendance et 
ta libération du syndicalisme des 
contingences d’ordre politique,.. 
Depuis 1920, à deux reprises diffé
rentes ta classe ouvrière a  fait la 
pénible expérience de deux scis
sions d'un mouvement syndical 
prélendûnient unifié, cependant que 
les tenants du syndicalisme tota
litaire faisaient publiquement la 
preuve incontestable de l’absurdité 
de leurs théories,..

Que sont donc devenues les ac
cusations tendant à accréditer l’i
dée que la C.F.T.C. était une orga
nisation de division des forces ou
vrières ? ? Et pourtant, avec quelle 
abondance les injures de toutes 
sorles ne nous ont-elles pas été 
prodiguées !.

Si dans quelques semaines les 
électeurs de Béthune et de. Cour
rières se retrouvent devant tes 
urnes, c'est avant tout parce que 
tes Conseils d’Arinunist a io.i c es

Caisses de Secours continuent de 
faire l’objet de convoitises inté
ressées au maintien d'un réel tota
litarisme au sein de ces caisses^ 

Cet autre fait souligne plus 
encore, s'il en était besoin, 1© de
voir de tous ceux qui veulent en 
finir avec de .telles entreprises.

Il est possible, certain même, que 
de nombreux camarades ouvriers 
et employés, indignés des incidents 
révoltants que nous avons connus ; 
écœurés que des organisations 
syndicales portent la tare indé
lébile de l'emprise politique se ré
fugient dans une abstention qu'ils 
croiraient raisonnable,..

fis seront d’autant plus nom
breux sans doute, que déjà la 
campagne électorale est ouverte, 
et que tes arguments qui sortent 
régulièrement des poubelles de la 
propagande électorale politique 
constituent (déjà 1 I) un plat subs
tantiel,..

Mais, it ne faut pas que nos ca
marades de -Béthune et de Cour
rières se laissent détourner de leur

devoir, ILS SE DOIVENT A EUX- 
MEMES DE DONNER LA REPLI
QUE QUI S'IMPOSE,

Depuis le 8 Juillet 1947 les 
travailleurs de toutes catégories ont 
pu juger de l’attitude des uns et 
des autres. Ils peuvent conclure, 
en toute sérénité, que la C.F.T.C. 
et ses militants n'ont d'autres am
bitions que de servir utilement les 
intérêts des travailleurs et de leurs 
familles. Ils n’admettront pas que 
la Sécurité Sociale Minière devien
ne te champ clos des luttes poli
tiques, pas plus qu'ils n’admettront 
la dictature d'un clan dans la ges
tion die ces Caisses qui restent 
avant tout la propriété des coti
sants.

Camarades militants, adhérents 
et sympathisants de la G.E.T.C., 
je 5 Août à Béthune, le 10 Août à 
Goumères vous ferez votre devoir 
d ’hommes libres et conscients de 
leurs responsabilités. Vous voterez 
pour la C.F.T.C. dont les repré
sentants élus il y a un an sont res
tés diynos de votre confiance!

Fédération de M A R L ES
S E C T IO N  d ’ftL L O U ftG N E

Le dimanche 1er Août aura lieu ta remise du drapeau de la section 
d’AUouagne qui fêtera à cette occasion le VINGT! CINQUIEME AN
NIVERSAIRE DE SA FONDATION, et PREMIERE section de base 
au Syndicat Libre dies Mineurs.

Ce dimanche là, Jous les camarades de la région se feront un 
aevoir d’être présents à Allouagnepour assister à cette belle fête 
syndicale. „

Le Bureau de la section a demandé aux dirigeants des orga
nisations minières de la C.b.T. C. de nous assurer d'un large con
cours et nous savons que celui-ci ne nous sera pas ménagé,..

Nous comptons également que do nombreux drapeaux escorte
ront celui de notre section locale; que de nombreuses et importantes 
délégations les accompagneront,..

Camarades militants, adhérents et sympathisants RETENEZ BIEN 
CETTE DATE DU 1er AOUT.

Soyons tous présents à ALLO U AGNE,
(Vive le Syndicat Libre des Mineurs. ;
Vive ia C.F.T C. Le Bureau Syndical

GROUPE DE VALENCIENNES

S E C T IO N  DE S R U A Y -T H IE R S
1 Le 22 Juin U section de Braay-Thiers n 

tenu une excellente réunion ayec le concours de 
notre camarade Edmond SCZYMANSKI. Se
crétaire permanent du Groupe de Valenciennes

Après avoir remercié les cania ades pré
sents Albert ERBUERi Secréta re. fit le compte
rendu d’activité de la section.- démontra par des 
faits précis, le travail accompli et celui qui res
te k faire pour le bien-être des familles ouvri
ères de la cité.

Edmond SCZYMANSKI fit ensuite un tour 
d*horlzon général, abordant les différentes ques
tions qui intéressent particuliïrement nos caca- 
rades et leurs famille'».

A 1 o: ns <’ » c! '. t r ’ v - î: r t r :  ■' la

section fu- constitué comme suit t  ,

Secrétaire-trésorier : Albert ERBUER 
Responsable Polonais : Georges-NOTRE-DAME 
Responsable Fosse Thiers ;

Thaddée SAKOW3KI
Responsable ouvrier du lavoir Rousseaux : 

François SAKUBOWSKC 
Responsable des trava il : u js  libres étrangers ;

Hans SCHROFF. 
Responsables des jeunes :

Ed ond HOFFMANN et Henri KOTYLA

Le» camarades de Bruay-Thier» peuvent s’a
dresser pour tous renseignements, à l ’un des
rcs'en ables décijrr.is ci-dcss. s.

Les délégués ont commencé leurs 
traavux.

Note de la Fédération
Il est rappelé aux responsables que 

chaque section doit désigner un dé'é- 
gué pour chacune des commis:;] ms 
.techniques. (C’est par la collaboration 
effective des responsables de base 
qiu'un bon travail syndical et profes
sionnel sera fait

Groupe de Valenciennes
REUNION DES EMPLOYES DES 

•MINES C.F.T.C.

Une grande réunion s’est tenus 
à Anzin le dimanche 13 Juin 1948 
sous la présidence de M. Lorain-

Malgré la chaleur étouffante et 
la période des congés de nombreux 
camarades ont répondu à l'appel 
de la section.

Edmond SZYMANSK1, secrétaire 
permanent fit un rapport d'activité 
sur le plan du groupe.

La parole fût ensuite donnée à1 
notre camarade Louis DELABY,; 
Secrétaire Général de la Fédéra-i 
tionJ( qui fit un compte-rendu de 
faction de la Fédération, en faveur; 
des employés et agents de maî
trise des mines (reclassements des 
agents de maîtrise sïlicosés remon
tant à la surface, modification du 
classement des emplois féminins )< 
Notre ami fit également un large 
exposé sur la question des retrai
tes complémentaires.

A la suite dé cette réunion, la 
télégramme suivant fût envoyé au 
ministre de l’industrie et du Com
merce, au ministre des Finances 
et au ministre du Travail :

« Employés agents maîtrise C E. 
T.C. groupe Valenciennes réunis 13 
Juin protestent contre lenteur ap
portée application projet retrait s 
complémentaires. Demandent ap
plication immédiate projet élaboré 
par Charbonnages de France. Me
nace de grève »

Solidarité
Ouvrière

A l’occasion du Congrès du Syua 
dicat Libre des Mineurs, notée ca
marade Marcel ‘ BECK, secrétaire 
de 1"U n Ion Locale de Béthune, fit 
un appel en faveur de nos cama
rades métallos d’isbergues en grève 
depuis quatre semaines.

La collecte organisée immédia
tement parmi les congressistes rap
porta la somme de 8.306 frs.

A cette collecte, ia section ouJ 
vrière de Billy-Montigny ajouta 
immédiatement une somme de 
2.00Ü frs. et la section Employés 
de Courrières une autre de 1.000 f.

Voila qui prouve qu'à la C.F. 
T.C. la solidarité n'est pas un vain 
mot e t que nos camarades congres
sistes ont sû bien traduire les 
sentiments de générosité de nos ca
marades mineurs.

Amélioration au régime . 
îles Allocations de Maternité

Les primes de t maternité seront 
désormais attribuées.
1ère NAISSANCE:

Pas de changement. Dans les 
deux premières années du maria- : 
ge ou si la mère a moins de 25 | 
ans,
SECONDE NAISSANCE :

Si elle se produit daim les tiw . j 
ans do la précédente ou dans les j 
cinq de mariage.
TROISIEME NAISSANCE:

Si elle se produit dans les îroir. . 
ans de la seconde cm dans ies \ 
huit ans de mariage.

A partir de ta quatrième nais
sance, aucun délai n'est exigé.

Ces différentes modification» 
prennent effet au  1er Janvier 
1948.

Lmprlmerie Coopérative de la Central* 
rue Diderot, - Lens. Le G èrent s i .  Saut*


